
QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION / JEUDI 18 JANVIER 2024  // N°730 // PRIX 20 DA// Directeur de la publication : ZAHIR MEHDAOUI

IL Y A RENCONTRÉ LES 
PERSONNELS MILITAIRES 
ET CIVILS 

CHANEGRIHA  
EN VISITE À 
L’ÉTABLISSEMENT DE 
CONSTRUCTION DES 
AÉRONEFS À ORAN  

Lire en page 16

Lire en page 3

PERTURBATIONS DU 
COMMERCE MONDIAL ET 
HAUTE TENSION DANS LE 

GOLFE D’ADEN 

LES ATTAQUES  
DES HOUTHIS 
EMBRASENT  

LA MER ROUGE 
Lire en page 4

AFIN D’ACCROÎTRE LA PRESSION DIPLOMATIQUE ET D’ARRÊTER  
LA FUNESTE MACHINE DE GUERRE À GHAZA 

JUSTICE 

FERHAT MEHENNI 
ET SIX AUTRES 
ACCUSÉS 
CONDAMNÉS  
À 20 ANS DE 
PRISON FERME 

L'ANCIEN MINISTRE 
MALIEN HAROUNA NIANG 
À L’EXPRESS : 
« IL FAUT 
TRAVAILLER 
ENSEMBLE POUR 
SURMONTER LES 
DIFFÉRENDS POUR 
LE BIEN DE NOS 
PAYS » 

Lire en page 16

LE MOUVEMENT                  
DES NON-ALIGNÉS APPELÉ        
À ADOPTER UNE POSITION 

FORTE, FERME ET UNIE
Lire en page 3

soutient  

Ghaza



2 L’EXPRESS 730 - JEUDI 18 JANVIER 2024

BANDE DE GAZA  

LE BILAN DU GÉNOCIDE ISRAÉLIEN 
GRIMPE À 24 448 MORTS 
Le bilan de la guerre israélienne 
dans la bande de Gaza depuis le 7 
octobre 2023 a grimpé à 24 448 
morts et 61 504 blessés, a annoncé, 
hier, le ministère de la Santé de 
l’enclave palestinienne. C’est ce qui 
ressort d’un communiqué du 
ministère, publié sur ses réseaux 
sociaux, au 103e jour de la guerre 
israélienne dans la bande de Gaza. 
Le ministère a déploré ‘’seize mas‐
sacres perpétrés par l'occupation 
israélienne contre des familles 
palestiniennes dans la bande de 
Gaza au cours des dernières 24 
heures, qui ont fait 163 morts et 
350 blessés’’. 
‘’Un nombre important de cadavres 

sont toujours sous les décombres 
et jonchent les routes, les ambu‐
lances et les équipes de la protec‐
tion civile n'étant pas parvenus à 
les atteindre’’, ajoute le communi‐
qué.  
Le bilan de la guerre israélienne 
dans la bande de Gaza, depuis le 7 
octobre 2023, a grimpé à ’’24 448 
morts et 61 504 blessés’’. 
Le conflit a provoqué, en outre, des 
destructions massives d’infrastruc‐
tures, une catastrophe humanitaire 
sans précédent, et le déplacement 
de plus de 85 % de la population de 
la bande de Gaza, soit environ 1,9 
million de personnes, selon les 
autorités gazaouies et l’Onu.
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CONSEIL                              
DE LA NATION 
SÉANCE 
PLÉNIÈRE 
AUJOURD’HUI 
CONSACRÉE             
AUX QUESTIONS 
ORALES 
Le Conseil de la nation 
tiendra, aujourd’hui, 
une séance plénière 
consacrée aux ques‐
tions orales adressées 
à des membres du 
Gouvernement, a indi‐
qué mercredi un com‐
muniqué de la 
chambre haute du Par‐
lement.  
Les questions orales 
concernent les sec‐
teurs de l'Intérieur, 
des Collectivités 
locales et de l'Aména‐
gement du territoire, 
de l'Enseignement 
supérieur et de la 
Recherche scientifique, 
de l'Agriculture et du 
Développement rural, 
ainsi que des Travaux 
publics et des Infra‐
structures de base.

INDIVIDU SOUPÇONNÉ D’ESCROQUERIE :  

LA SÛRETÉ D’ALGER LANCE  
UN APPEL À TÉMOINS 
Les services de la Sûreté 
de wilaya d’Alger ont lancé, 
mardi soir, un appel à 
témoins concernant un 
individu soupçonné d’es‐
croquerie, invitant toute 
personne ayant été victi‐
me dudit individu à se 
rapprocher du siège de la 
Brigade de la Police judi‐
ciaire relevant de la Sûre‐
té de la circonscription 
administrative de Sidi 
M’hamed pour apporter 
son témoignage ou dépo‐
ser plainte. 
“En vertu de l’article 17 
du Code de procédure 
pénale et après autorisa‐
tion du procureur de la 
République près le Tribu‐
nal de Sidi M’hamed, les 
services de la Sûreté de 
wilaya d’Alger, représen‐
tés par la Brigade de la 
Police judiciaire relevant 
de la Sûreté de la circons‐
cription administrative de 
Sidi M’hamed, portent à la 

connaissance des citoyens 
que l’individu qui apparaît 
sur la photo, répondant 
aux initiales (K.A.), est 
impliqué dans une affaire 
d’escroquerie et d’usur‐
pation de qualité d’un 
corps constitué”, lit‐on 
dans l’appel à témoins 
auquel a été jointe la 
photo du mis en cause. 
A ce propos, “les services 
de la Sûreté de wilaya 
d’Alger invitent toute per‐
sonne ayant été victime 
de cet individu à se rap‐
procher du siège de la Bri‐
gade de la Police judiciai‐
re relevant de la Sûreté de 
la circonscription admi‐
nistrative de Sidi M’hamed, 
situé rue Abane Ramdane 
(Alger‐Centre), ou du com‐
missariat le plus proche à 
travers le territoire de la 
République en vue de 
déposer plainte ou témoi‐
gner dans cette affaire”, 
conclut la même source.

CAN DE HANDBALL 

 LE SEPT NATIONAL S’IMPOSE FACE AU GABON (31-27) 
L’équipe nationale de handball 
s’est imposée, hier, au Caire 
(Egypte), lors de son premier 
match de la CAN face au Gabon 
sur le score de 31 buts à 27.  L’Al‐
gérie entame ainsi la Coupe 
d’Afrique des nations de handball 
qui se déroule en Egypte avec une 
victoire. Les deux autres équipes 

du groupe C, dans lequel se 

trouve l’Algérie, sont la Libye et le 
Maroc. L’Algérie affrontera 
demain  la Libye avant de jouer 
face au Maroc dimanche 21 jan‐
vier. Les deux premiers de chaque 
groupe se qualifient aux quarts de 
finale. Les 3e et 4e disputent la 
coupe du Président. Les cinq pre‐
miers de cette 26e édition de la 
Coupe d’Afrique se qualifient à la 

Coupe du monde 2025, qui doit 
être organisée au Danemark, en 
Norvège et en Croatie. Le vain‐
queur de la CAN ira directement 
aux JO de Paris. Le finaliste dispu‐
tera un tournoi qualificatif. Il est à 
rappeler, en dernier lieu, que le 
sélectionneur national, Farouk 
Dehili, a pris en main la sélection 
il y a tout juste un mois.

OOREDOO ACCOMPAGNE UNE VINGTAINE DE PARTENAIRES SPORTIFS ALGÉRIENS 
Une vingtaine de partenaires sportifs 
(clubs, fédération et associations sportives) 
touchant plusieurs disciplines sportives 
relevant des différents paliers de compéti‐
tions et représentant les différentes régions 
du pays, ont bénéficié d'un sponsoring 
d'Ooredoo, a indiqué l'opérateur de télé‐
phonie mobile. "Nous sommes ravis d'an‐
noncer notre stratégie de sponsoring spor‐
tif en dévoilant aujourd’hui l’identité des 
clubs que nous allons accompagner. A tra‐
vers cette stratégie, nous visons à élargir 
notre vision sur le sponsoring sportif sur 
d’autres disciplines, autres que le football et 
dans les différentes régions du pays, d’où 
notre fierté d’associer l’image de Ooredoo à 
des équipes jeunes et enthousiastes. Cette 
démarche de l’accompagnement sportif 

entreprise par Ooredoo, aura certainement 
un impact positif sur nos partenaires et 
contribuera également à l'essor du sport 
national", a déclaré le directeur général de 
Ooredoo, Roni Tohme, lors de la cérémonie 
tenue à Alger, en présence du représentant 
du ministère de la jeunesse et des sports, 
Mostepha Ali Hassani, des présidents de 
clubs sponsorisés et des personnalités du 
monde sportif. "Cette nouvelle stratégie de 
Ooredoo est orientée également vers la sec‐
tion féminine de quelques disciplines spor‐
tives (football et handball), des jeunes caté‐
gories, en passant par les ligues régionales, 
Inter‐régions, la Ligue 2 amateur jusqu’à la 
ligue 1 professionnelle", ajoute le communi‐
qué. Les disciplines concernées par cet 
accompagnement de Ooredoo sont le foot‐

ball, le handball, le handisport ainsi que le 
rugby. Par le biais de ce partenariat, Oore‐
doo s'engage à fournir un soutien financier 
et un accompagnement en outils de commu‐
nication destinés au développement de ces 
clubs, associations sportives ainsi que la 
Fédération de Rugby. En marge de cette 
cérémonie, Ooredoo a rendu un hommage 
particulier à des figures emblématiques 
sportives ayant marqué de leur empreinte 
l’histoire du sport en général et du football 
en particulier en Algérie. Ainsi, une icône de 
la glorieuse équipe du FLN, ancien entrai‐
neur et membre du bureau fédéral, en l’oc‐
currence Mohamed Maouche, a eu droit à 
un vibrant hommage et ce, en reconnaissan‐
ce à sa contribution dans le développement 
et la promotion du football.

CHINE 

LA POPULATION CHINOISE A ENCORE BAISSÉ EN 2023 
 La population chinoise a baissé en 2023 
pour la deuxième année consécutive 
avec un taux de natalité qui ralentit. 
Face à la crise démographique, le gou‐
vernement fait une abondante commu‐
nication en faveur de la natalité et les 
autorités locales versent désormais 

davantage d'allocations familiales. Sans 
grand effet pour l'instant. 
La population chinoise a baissé de 2,08 
millions de personnes en 2023, selon 
des données officielles publiées par le 
Bureau des statistiques ce mercredi. 
Cette baisse a été plus que doublée par 

rapport à celle de 2022, lorsque le pays 
avait perdu 850 000 personnes et que sa 
population avait diminué pour la pre‐
mière fois depuis les années 1960. 
"En 2023, le nombre de naissances était 
de 9,02 millions", a par ailleurs annoncé 
mercredi le BNS, un chiffre en baisse par 

rapport aux 9,56 millions en 2022. 
Le chiffre comprend uniquement les 
individus de nationalité chinoise rési‐
dant en Chine continentale. Il n'inclut ni 
les étrangers ni les habitants des terri‐
toires semi‐autonomes de Hong Kong et 
de Macao. 

ISRAËL ACCUSÉ DE GÉNOCIDE PAR PRETORIA : 

QU'EN PENSE LE RESTE DU MONDE ? 
Les accusations portées 
par l'Afrique du Sud à l'en‐
contre d'Israël sont certes 
retentissantes, mais quel 
soutien ont‐elles réelle‐
ment au niveau mondial ? 
L'Afrique du Sud affirme 
que plus de 50 pays ont 
exprimé leur soutien à la 
procédure qu'elle a enga‐
gée devant la plus haute 
juridiction des Nations 
unies, accusant Israël de 
génocide à l'encontre des 
Palestiniens dans la guer‐
re à Gaza. 
D'autres, dont les États‐
Unis, ont fermement reje‐
té les allégations de Preto‐
ria selon laquelle l'état 
hébreu viole la Conven‐
tion des Nations unies 
pour la prévention et la 
répression du crime de 
génocide. De nombreuses 
autres pays sont eux res‐
tés silencieux. 
Les diverses réactions à ce 
cas historique qui a été 
examiné jeudi et vendredi 
par la Cour internationale 
de justice de La Haye sont 
symptomatiques d'une 
division du monde à 
laquelle on pouvait s'at‐
tendre, s'agissant de la 

question inextricable, 
remontant à 75 ans, d'Is‐
raël et des Palestiniens. Le 
dimanche a marqué le 
100e jour de la période de 
guerre la plus sanglante 
dans ce conflit ancien. La 
majorité des pays qui sou‐
tiennent la cause de 
l'Afrique du Sud appar‐
tiennent au monde arabe 
et à l'Afrique. En Europe, 
seule la Turquie, pays 
musulman, a publique‐
ment exprimé son soutien. 
Aucun pays occidental n'a 
déclaré soutenir les accu‐
sations de l'Afrique du Sud 
à l'encontre d'Israël. Les 
États‐Unis, proches alliés 
de l'état hébreu, les ont 
rejetées comme étant 
infondées, le Royaume‐
Uni les a qualifiées d'injus‐
tifiées et l'Allemagne a 
déclaré qu'elle les "rejetait 
explicitement". La Chine et 
la Russie se sont peu expri‐
mées sur l'une des affaires les 
plus importantes portées 
devant un tribunal internatio‐
nal au cours de l'histoire 
récente. L'Union européenne 
n'a pas non plus fait de com‐
mentaires.
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AFIN D’ACCROÎTRE LA PRESSION DIPLOMATIQUE ET D’ARRÊTER  
LA FUNESTE MACHINE DE GUERRE À GHAZA 

Le Mouvement des non-alignés appelé à 
adopter une position forte, ferme et unie 

  
Par Fayçal Oukaci 

 
Chargé par le président de la 
République, Abdelmadjid 
Tebboune, le ministre des 
Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à 
l'étranger, Ahmed Attaf, parti‐
cipe à Kampala (Ouganda), à 
la réunion ministérielle du 
Mouvement des non‐alignés 
(MNA). Cette réunion inter‐
vient dans le cadre des prépa‐
ratifs du 19e Sommet du Mou‐
vement des non‐alignés, 
prévu demain et après‐
demain sous le thème "Appro‐
fondir la coopération pour 
une prospérité mondiale par‐
tagée". Ahmed Attaf participe‐
ra également à la réunion du 
Comité sur la Palestine du 
MNA et aura des rencontres 
bilatérales avec plusieurs de 
ses homologues, en marge des 
travaux de ces réunions 
ministérielles. Le 19e sommet 
du Mouvement des pays non 
alignés se tient dans un 
contexte international mar‐
qué par la guerre en Ukraine, 
qui a permis d’afficher la face 
hideuse des grandes puis‐
sances occidentales, et sur‐
tout la guerre génocidaire de 
l’entité sioniste contre les 
Palestiniens, avec une cou‐
pable inanité de la commu‐
nauté internationale. Dans 
une allocution prononcée lors 
de la réunion ministérielle 
préparatoire, M. Attaf a dit 
attendre du prochain sommet 
« une position forte et ferme à 
l’égard de la cause palesti‐
nienne, qui passe par une 
phase qu’on pourrait qualifier 
de plus dangereuse et de plus 
critique de son histoire ». La 
cause palestinienne a besoin 
de davantage de soutien de la 
part du MNA, « qui, au regard 
de son poids moral, de son 
influence politique et de ses 
positions constantes et hono‐
rables en la matière, peut 

contribuer à accroître la pres‐
sion diplomatique pour 
mettre un terme à la funeste 
machine israélienne dans la 
bande de Ghaza, demander 
des comptes aux respon‐
sables et accélérer l’établisse‐
ment de l’Etat palestinien 
indépendant et souverain 
comme solution radicale et 
définitive au conflit dans son 
ensemble », a souligné le 
ministre des Affaires étran‐
gères. Expliquant que le 
peuple palestinien « a inspiré 
le monde avec ses sacrifices 
incommensurables et sa rési‐
lience légendaire », M. Attaf a 
soutenu qu’adopter de telles 
positions et démarches et 
faire pression, « c’est le moins 
que nous puissions faire pour 
mettre un terme définitif à 
des décennies d’impunité qui 
ont permis à l’occupant israé‐
lien de causer les dommages 
les plus atroces à la légitimité 
du projet national palestinien 
historique ». Concernant la 

plainte intentée par l’Afrique 
du Sud contre l’entité sioniste 
devant la Cour internationale 
de justice (CIJ) pour génocide 
à Ghaza, M. Attaf a affirmé que 
« cette initiative doit être 
saluée et recevoir tout notre 
soutien car elle va dans la 
bonne direction ».  
Le mouvement des pays non 
alignés a vu le jour en 1961. 
C’est le deuxième plus grand 
groupe de pays après les 
Nations unies. Il compte 120 
représentants. La plupart des 
Etats du continent africain en 
sont membres. Présidé 
actuellement par l’Ouganda, 
le sommet de Kampala réuni‐
ra pendant cinq jours, des 
chefs d’Etat et de gouverne‐
ment du monde entier. Lors 
de ce Sommet, il sera notam‐
ment question de l’insécurité 
alimentaire, du changement 
climatique, du financement 
du développement et de la 
question de la dette. Le 
ministre ougandais des 

Affaires étrangères, le général 
Jeje Odong, a déclaré que le 
monde avait besoin de multi‐
latéralisme et de solidarité, 
pour faire face à ses nom‐
breux défis.  
Créé en 1961 lors de la confé‐
rence de Belgrade dans l’es‐
prit et la continuité de la 
conférence de Bandoung en 
Indonésie en 1955, le mouve‐
ment des pays non alignés a 
regroupé les Etats qui ne vou‐
laient pas s’engager dans la 
logique d’affrontement entre 
l'Est et l'Ouest mais au 
contraire, favoriser l’indépen‐
dance réelle des pays du Sud 
dans le cadre de la décoloni‐
sation. Le mouvement compte 
120 pays : 53 d’Afrique, 39 
d’Asie, 26 d’Amérique latine 
et des Caraïbes et deux pays 
d’Europe. Il comprend aussi la 
Palestine, État non membre 
de l’ONU, 17 autres pays 
observateurs et 10 organisa‐
tions observatrices. 

F.O

Pour ce qui de la plainte intentée par l’Afrique du Sud contre l’entité sioniste devant la Cour 
internationale de justice (CIJ) pour génocide à Ghaza, M. Attaf a affirmé que « cette initiative doit 

être saluée et recevoir tout notre soutien car elle va dans la bonne direction ».

ACTUALITÉCTUALITÉ
L'ANCIEN MINISTRE MALIEN 
HAROUNA NIANG À L’EXPRESS : 
« IL FAUT TRAVAILLER 
ENSEMBLE POUR SURMONTER 
LES DIFFÉRENDS POUR LE 
BIEN DE NOS PAYS » 
Dans un échange avec l'ancien ministre 
des Finances Harouna Niang, celui‐ci  a 
assuré que les divergences entre l'Algé‐
rie et le Mali ne sont que des diver‐
gences « formelles » et qu'il ne faut pas 
s'attarder sur les détails, mais plutôt                 
« s'intéresser à l’histoire commune, le 
legs partagé et les liens de fraternité qui 
nous unissent ». 
L’ancien ministre a émis le vœu que les 
relations « reprennent rapidement leur 
cours normal », car « retarder le 
dénouement des divergences donnerait 
aux puissances nuisibles dans la région 
l’opportunité d’élargir le fossé à leur 
avantage ». Selon Harouna, l'Algérie a 
toujours joué le rôle de grand frère et 
de médiateur loyal, face "aux interven‐
tions préjudiciables des puissances occi‐
dentales, lesquelles n'ont pas désespéré 
de revenir par la fenêtre après avoir été 
chassées par la porte". " L'ancien 
ministre nous évoque un fait très dou‐
loureux pour les Maliens, à savoir que la 
force française « Barkhane » qui avait 
remplacé la force « Serval » explorait et 
extrayait souvent de l'or dans la région 
de Kidal en dehors de tout cadre légal, 
révélant au grand jour les méthodes des 
colonisateurs qui « voient encore les 
pays africains comme une arrière‐cour 
de leurs seuls intérêts. » 

Propos recueillis par F.O. 
 
 
FINANCE PUBLIQUE, 
CIRCONSCRIPTIONS 
ADMINISTRATIVES, 
APPROVISIONNEMENT EN EAU 
POTABLE ET AMÉNAGEMENT 
D'OUED EL HARRACH 
LES PRINCIPALES DÉCISIONS 
DE LA RÉUNION DU 
GOUVERNEMENT 
Le Premier ministre, Nadir Larbaoui, a 
présidé, hier, une réunion du Gouverne‐
ment au cours de laquelle plusieurs sec‐
teurs ont été examinés, indique un com‐
muniqué des Services du Premier 
ministre, dont voici le texte intégral : 
"Le Premier ministre, Nadir Larbaoui, a 
présidé une réunion du Gouvernement 
consacrée à l'examen d'un nombre de 
dossiers, parmi lesquels la promotion 
de la gouvernance de la finance 
publique qui s'inscrit dans le cadre de la 
mise en œuvre des dispositions de la loi 
relative aux règles de comptabilité 
publique et de gestion financière, visant 
à consacrer une nouvelle approche du 
contrôle des dépenses. Le Gouverne‐
ment a également entendu une commu‐
nication sur la mise en place des sept 
(7) nouvelles circonscriptions adminis‐
tratives que le Président de la Répu‐
blique a décidé de créer en date du 28 
décembre 2023, et qui s'inscrit dans le 
cadre de la poursuite de la mise en 
œuvre de son engagement relatif à la 
réforme de l'organisation territoriale et 
du fonctionnement de l'administration 
locale en phase avec les aspirations des 
citoyens concernant le rapprochement 
de l'administration du citoyen. 
En outre, le Gouvernement a examiné 
les mesures et dispositions prises pour 
assurer l'approvisionnement de la 
population en eau potable et ce, en 
application des instructions du Prési‐
dent de la République à cet effet. Enfin, 
le Gouvernement s'est enquis des der‐
nières étapes de la réalisation du projet 
d'aménagement et de dépollution 
d'Oued El Harrach dont les travaux 
devraient être achevés en mars de cette 
année". 

I.M./avec agence 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
REÇOIT L’AMBASSADEUR D’ITALIE   

EN ALGÉRIE 
 

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a 
reçu, hier, l’ambassadeur d’Italie, M. Giovanni Pugliese, qui lui 
a rendu une visite d’adieu au terme de sa mission en Algérie, 
indique un communiqué de la Présidence de la République. 

L’audience s’est déroulée en présence du directeur de Cabinet 
à la Présidence de la République, M. Boualem Boualem, selon 

la même source. 
 
 

LE CHEF DE L’ÉTAT REÇOIT LE MINISTRE 
CONGOLAIS DES AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES 
 

Le chef de l’Etat a reçu hier le ministre congolais des Affaires 
étrangères, de la Francophonie et des Congolais à l’étranger, 
M. Jean‐Claude Gakosso, indique un communiqué de la Prési‐
dence de la République. L’audience s’est déroulée en présence 

du directeur de Cabinet à la Présidence de la République,                
M. Boualem Boualem, et du Secrétaire général du ministère 

des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à 
l’étranger, M. Lounès Magramane. 

 
 

PUBLICATION DU DÉCRET DE 
NOMINATION DE BOUALEM BOUALEM 

EN QUALITÉ DE DIRECTEUR DE CABINET 
À LA PRÉSIDENCE 

 
Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a 

confirmé Boualem Boualem directeur de cabinet à la présiden‐
ce de la République. Son décret de nomination a été publié au 

dernier Journal officiel. 
« M. Boualem Boualem est nommé directeur de cabinet de la 

Présidence de la République », précise le décret. 
Et d’ajouter : « Sont annulées les dispositions du décret prési‐

dentiel  du  27  Rabie  Ethani  1445  correspondant  au 11 
novembre 2023 chargeant M. Boualem Boualem, conseiller 

auprès du président de la République, d’assurer l’intérim du 
directeur de cabinet de la présidence de la République ».



 
LE QATAR EN FAIT L’ANNONCE 

UN ACCORD POUR 
L’ENTRÉE D’AIDES AUX 
CIVILS À GHAZA 
Plus de trois mois après le début de la 
guerre entre Israël et le Hamas, un 
accord aurait été trouvé pour de l’aide 
humanitaire destinée à la population de 
la bande de Gaza, selon le Qatar. L’entité 
sioniste  et le Hamas, en guerre dans la 
bande de Gaza, sont parvenus mardi 16 
janvier à un accord pour faire entrer de 
l’aide humanitaire destinée à la popula‐
tion du territoire palestinien assiégé et 
des médicaments pour les otages israé‐
liens, a annoncé le ministère qatari des 
Affaires étrangères. L’accord, négocié 
par le Qatar et la France, porte sur l’en‐
trée d'une cargaison d'aide humanitaire 
pour les civils dans la bande de Gaza, 
particulièrement dans les zones les plus 
touchées, en échange de la livraison de 
médicaments aux otages", selon le 
porte‐parole du ministère, Majed al‐
Ansari. "Les médicaments et l'aide 
seront envoyés demain (mercredi) à la 
ville d'Al‐Arich" en Egypte, "à bord de 
deux avions des forces armées qataries, 
en vue de leur transfert vers la bande de 
Gaza", a ajouté Majed al‐Ansari, cité par 
l'agence de presse officielle du Qatar 
(QNA). Les médicaments sont destinés à 
45 otages, a précisé la présidence fran‐
çaise. En novembre dernier, des besoins 
avaient été identifiés pour 83 d'entre 
eux avec l'aide des familles mais 38 ont 
été depuis libérés ou tués. À leur arrivée 
hier à l'hôpital de Rafah, les médica‐
ments seront réceptionnés par le CICR, 
"divisés en lots", puis transférés dans la 
foulée vers les otages. Cette livraison de 
traitements, prévus pour une durée de 
trois mois, constitue une première que 
Paris espère pouvoir renouveler tant 
que tous les otages n'auront pas été libé‐
rés. Elle a été coordonnée par le Centre 
de crise du ministère français des 
Affaires étrangères, qui a acheté les 
médicaments et les a envoyés samedi 
dernier  à Doha par la "valise diploma‐
tique", a précisé son directeur, Philippe 
Lalliot.  Une centaine d'otages avaient 
été relâchés lors d'une trêve dans les 
combats, fin novembre, contre la libéra‐
tion par Israël de prisonniers palesti‐
niens, un échange déjà négocié par l'en‐
tremise du Qatar.  Un diplomate au fait 
des pourparlers a indiqué mardi  der‐
nier à l'AFP que l'accord faisait suite à la 
visite au Qatar des familles des otages et 
à une rencontre avec le Premier 
ministre de ce pays du Golfe. "Le Qatar a 
accéléré ses efforts auprès du Hamas et 
Israël face à la nécessité de fournir des 
médicaments aux otages et aux civils 
palestiniens à Gaza", a déclaré le diplo‐
mate sous couvert d'anonymat, souli‐
gnant que les deux parties avaient 
répondu favorablement. 

Agence
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PERTURBATIONS DU COMMERCE MONDIAL ET HAUTE TENSION DANS LE GOLFE D’ADEN 

Les attaques des Houthis  
embrasent la mer Rouge 

Un deuxième navire com‐
mercial a été touché par un 
missile dans la mer Rouge 
dans les 48 heures, et le 
geant Shell a interrompu le 
transit des pétroliers par la 
voie navigable alors que le 
groupe Houthi répondait aux 
frappes aériennes améri‐
caines et britanniques au 
Yémen. 
En effet le navire grec « 
Zografia » a été heurté à 
environ 122 kilomètres au 
nord‐ouest de Saleef, au 
Yémen et lundi dernier, un 
autre navir américain, le « 
Gibraltar Eagle », a été atta‐
qué dans le golfe d'Aden. 
Depuis vendredi dernier, la 
marine américaine a 
conseillé aux navires de res‐
ter à l'écart du sud de la mer 
Rouge, interrompant ainsi le 
transit par le canal de Suez 
pour ceux qui suivent les 
directives. Cette décision a 
créé de nouvelles perturba‐
tions dans le commerce, car 
tout, des conteneurs aux 
pétroliers et méthaniers, a 
commencé à faire des 
détours sur des milliers de 
kilomètres autour des côtes 
africaines, menaçant de per‐
turber et de retarder les 
chaînes d'approvisionne‐
ment et de conduire à une 
nouvelle poussée d'inflation 
qui pourrait nuire à l'écono‐
mie mondiale. Les entre‐
prises qui possèdent et 
exploitent des centaines de 
navires ont répondu aux 
conseils de rester à l'écart 
(de la mer Rouge et du golfe 
d'Aden), la plus récente étant 
la grande compagnie pétro‐
lière Shell, basée à Londres, 
qui a suspendu le passage 
des cargaisons dans la région 
au milieu des craintes d'une 
escalade continue du conflit, 
selon ce qui a été publié par 
le Wall Street Journal. Dans 
un contexte parallèle, un 
porte‐parole de la célèbre 
compagnie maritime japo‐
naise « Mitsui OSK Lines », 

qui comprend une flotte 
d'environ 800 navires, a 
déclaré qu'elle avait égale‐
ment arrêté les opérations 
de transit. La marine britan‐
nique a déclaré que les auto‐
rités enquêtaient sur le der‐
nier incident survenu dans 
cette zone, au cours duquel 
un navire a été heurté dans la 
cale. La marine britannique 
ne révèle généralement pas 
l’identité des navires atta‐
qués. Les Houthis ciblent des 
navires depuis des semaines, 
affirmant qu'il s'agit d'une 
réponse à la guerre menée 
par l’entité sioniste contre la 
bande de Ghaza. Un porte‐
parole des Houthis a critiqué 
mardi dernier la décision des 
compagnies maritimes d'évi‐
ter la mer Rouge, affirmant 
que seuls les navires liés à 
l’entité sioniste se sont vu 
refuser le passage. Cepen‐
dant, les Houthis ont averti 
vendredi dernier, après les 
frappes aériennes améri‐

caines et britanniques contre 
le groupe au Yémen, que les 
navires commerciaux en pro‐
venance de ces deux pays 
seraient considérés comme 
des cibles. Même si les 
attaques de ce lundi concer‐
naient un navire américain, 
on ne sait pas exactement 
pourquoi le pétrolier grec a 
été touché. Dans le passé, 
certains navires, notamment 
deux transportant du pétrole 
russe, semblent avoir été 
ciblés par erreur comme le «  
Zovia » qui navigue sous 
pavillon maltais et est cou‐
vert par une assurance 
auprès d'une compagnie 
basée en Norvège.  
En entrant dans le golfe 
d'Aden, le navire grc « Zogra‐
fia » a désactivé son signal de 
suivi par satellite, mais a 
rétabli le contact après avoir 
franchi le détroit de Bab el‐
Mandeb. Il semblait que le 
navire avait ensuite été atta‐
qué puis avait changé de cap. 

La soute du navire a été 
endommagée, mais celui‐ci a 
pu poursuivre son voyage. La 
poursuite des attaques a fait 
augmenter le coût de l’assu‐
rance des bateaux naviguant 
dans la région. Le coût de 
l'assurance contre les 
risques de guerre a été multi‐
plié par 10 au cours des der‐
nières semaines, affirment 
les spécialistes, pour 
atteindre environ 1 % de la 
valeur du navire, ont déclaré, 
cette semaine, des sources 
proches du marché. Cela 
signifie qu’un navire de 100 
millions de dollars pourrait 
devoir payer 1 million de 
dollars pour traverser la mer 
Rouge. Et les perspectives 
d’une baisse de tension dans 
la région ne sont pas encore 
perceptibles. Les Houthis 
semblent avoir trouvé com‐
ment peser, à leur manière, 
sur les tensions au Moyen‐
Orient. 

M.H.

Les entreprises qui possèdent et exploitent des centaines de navires ont répondu aux conseils de 
rester à l'écart (de la mer Rouge et du golfe d'Aden), la plus récente étant la grande compagnie 
pétrolière Shell, basée à Londres, qui a suspendu le passage des cargaisons dans la région au 
milieu des craintes d'une escalade continue du conflit, selon ce qui a été publié par le Wall Street 
Journal.

ACTUALITÉ

L’impunité continue approfondit l’échec mondial  
à mettre fin à l’occupation sioniste 

 
Le ministère des Affaires étrangères et des Expatriés 
a déclaré : « L'échec de la communauté internationale 
à mettre fin à l'occupation israélienne et à la punir 
pour ses graves violations dans la bande de Gaza et en 
Cisjordanie, y compris à Jérusalem, lui confère l’im‐
punité et justifie le fait qu’elle continue de prendre 
pour cible les civils ». « L'extrême droite israélienne 
souhaite contrecarrer tous les efforts régionaux et 
internationaux visant à mettre fin à la guerre et à pro‐
longer sa durée pour atteindre ses intérêts de rester 
au pouvoir et de chercher des portes pour échapper à 
toute responsabilisation ou obligation de rendre des 
comptes », a ajouté le ministère dans son communi‐
qué de presse publié hier. Selon la diplomatie palesti‐
nienne, cette guerre est considérée d’une opportuni‐
té pour la droite israélienne en vue de mettre en 

œuvre son idéologie obscurantiste, ses projets colo‐
niaux expansionnistes et sa haine des Palestiniens et 
de leur présence dans leur pays. Elle a souligné que 
Netanyahu est créatif dans ses tentatives trompeuses 
de promotion visant à fabriquer des arguments d'au‐
todéfense et à dissimuler sa position de prolongation 
de la guerre pour achever l’anéantissement de la 
bande de Gaza. « Diviser la guerre génocidaire en 
étapes qui peuvent différer dans la forme, mais son 
essence est la même : poursuivre la guerre et gagner 
plus de temps pour atteindre les objectifs non décla‐
rés de Netanyahu, qu’il s’est empressé de nier de 
manière sélective et pragmatique uniquement, à la 
lumière des sessions de la Cour internationale de Jus‐
tice ». Le ministère a poursuivi que réduire la gravité 
des destructions et des massacres ne signifie pas l’ar‐
rêt de prendre pour cible les civils et de détruire leurs 

maisons au‐dessus de leurs têtes, y compris les 
femmes, les enfants, les malades et les personnes 
âgées. Le ministère a ajouté qu'il a été clairement 
prouvé qu'Israël et son armée sont ceux qui contrô‐
lent l'aide humanitaire et décident de son sort, de sa 
taille et des zones dans lesquelles elle pénètre, dans 
un échec délibéré du contenu et du texte de la résolu‐
tion n° 2720 du Conseil de sécurité de l’ONU. Il a 
conclu en disant que les forces d'occupation et les 
milices colonialistes violent la Cisjordanie et s'effor‐
cent activement de mener une guerre contre la pré‐
sence palestinienne, en particulier à Jérusalem et 
dans toutes les zones classées (C), pour les judaïser et 
les allouer au profit des projets coloniaux, afin de 
saper toute opportunité de concrétiser l’État palesti‐
nien sur le terrain. 

Wafa



LA FOIRE "RAMADHAN AU PALAIS":  

LA 4E ÉDITION SERA ORGANISÉE DU 9 MARS AU 5 AVRIL  
AU PALAIS DES EXPOSITIONS  
La 4e édition de la foire 
commerciale "Ramadhan au 
Palais" sera organisée du 9 
mars au 5 avril prochains au 
Palais des expositions (Pins 
maritimes, Alger), a annon‐
cé hier la Société algérienne 
des foires et expositions 
(Safex). 
Ladite manifestation, qui 
coïncide avec l'approche du 
mois sacré de Ramadhan, 
constituera un espace d'ex‐
position et de vente de 
divers produits très deman‐
dés pendant le mois sacré, 
tels les denrées alimen‐
taires, les appareils électro‐
ménagers, les vêtements et 

les textiles, les ustensiles et 
les accessoires, les produits 
traditionnels et artisanaux, 
les matériaux d'emballage, 
les produits de nettoyage et 
autres, précise le communi‐
qué. La manifestation « 
connait une dynamique en 
termes de participation 
depuis sa première édition 
organisée en 2021, en atti‐
rant des entreprises algé‐
riennes activant dans divers 
secteurs et filières. », préci‐
se la Safex. 
Cette foire annuelle qui se 
veut une vitrine "qui attire 
les citoyens souhaitant 
acquérir toute nouveauté 

sur le marché", vient 
"répondre aux besoins et 
désirs des consommateurs 
et familles algériennes en 
prévision du mois sacré", 
note la même source, ajou‐
tant que "les inscriptions 
des exposants ont débuté et 
se poursuivent sur le site 
officiel via la plateforme 
numérique dédiée à cet 
effet". La précédente édition 
avait connu la participation 
de 50 exposants représen‐
tant diverses filières sur une 
surface d'exposition totale 
estimée à 23.000 m², selon 
la société organisatrice.  

R.N.
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Des tentatives 
d'introduction de plus 
de 4 quintaux de kif 
traité via les 
frontières avec le 
Maroc ont été mises 
en échec, alors que 
47 narcotrafiquants 
ont été arrêtés dans 
des opérations 
menées par des 
détachements 
combinés de l'Armée 
nationale populaire 
(ANP), en coordination 
avec les différents 
services de sécurité, 
durant la période du 
10 au 16 janvier en 
cours, indique un 
bilan opérationnel 
rendu public hier par 
le ministère de la 
Défense nationale 
(MDN). 
 
"Dans le cadre de la lutte 
contre la criminalité organi‐
sée, et en continuité des 
efforts soutenus visant à 
contrecarrer le fléau du nar‐
cotrafic dans notre pays, des 
détachements combinés de 
l'ANP ont intercepté, en 
coordination avec les diffé‐
rents services de sécurité 
lors d'opérations exécutées 
à travers les Régions Mili‐
taires, 47 narcotrafiquants, 
et ont mis en échec des ten‐
tatives d’introduction de 4 
quintaux et 15 kilogrammes 
de kif traité provenant des 
frontières avec le Maroc, 

alors que 644129 compri‐
més psychotropes ont été 
saisis", précise ledit commu‐
niqué. 
A Tamanrasset, Bordj Badji 
Mokhtar, In Salah et Illizi, 
des détachements de l'ANP 
"ont arrêté 113 individus et 
saisi 54 véhicules, 145 
groupes électrogènes, 65 
marteaux piqueurs, 4 détec‐
teurs de métaux, 83 quin‐
taux de mélange d’or brut et 
de pierres, ainsi que des 
quantités d'explosifs, d'ou‐
tils de détonation et d'équi‐
pements utilisés dans des 
opérations d'orpaillage illici‐
te". 
De même, "31 autres indivi‐
dus ont été interceptés et un 
(01) pistolet mitrailleur de 
type Kalachnikov, 13 fusils 
de chasse, un (01) fusil semi‐

automatique, 129259 litres 
de carburants, 50 tonnes de 
denrées alimentaires desti‐
nées à la contrebande et la 
spéculation, 58 quintaux de 
tabacs et 6606 unités de 
diverses boissons ont été 
saisis lors d’opérations dis‐
tinctes à travers le territoire 
national". 
Le bilan de l'ANP évoque 
également de l'arrestation 
par un détachement de 
l'ANP de "deux (02) élé‐
ments de soutien aux 
groupes terroristes à Oran" 
dans le cadre de la lutte anti‐
terroriste et de la découver‐
te et la destruction à Bouira 
d'"une (01) casemate conte‐
nant différents effets". 
Parallèlement, les Garde‐
côtes "ont mis en échec, sur 
les côtes nationales, des ten‐

tatives d'émigration clan‐
destine de 28 individus à 
bord d’embarcations de 
construction artisanale, 
alors que 267 immigrants 
clandestins de différentes 
nationalités ont été arrêtés à 
travers le territoire natio‐
nal". 
Ces opérations exécutées 
par des unités et des déta‐
chements de l'ANP, dans "la 
dynamique des efforts sou‐
tenus de la lutte contre la 
criminalité organisée multi‐
forme", ont abouti à "des 
résultats de qualité qui reflè‐
tent le haut professionnalis‐
me, la vigilance et la disponi‐
bilité permanente de nos 
Forces armées à travers tout 
le territoire national", note le 
communiqué du MDN. 

R.N.

ALORS QUE 47 NARCOTRAFIQUANTS ONT ÉTÉ ARRÊTÉS  

Mise en échec de tentatives 
d'introduction de plus de 4 quintaux 

de kif via les frontières avec le Maroc

ACTUALITÉ

L'OPEP S'ATTEND À UNE 
"CROISSANCE ROBUSTE" DE LA 
DEMANDE DE PÉTROLE EN 2025 

La demande de pétrole est partie pour 
connaître en 2025 une "croissance robuste", 
vers un nouveau record, selon des premières 
prévisions de l'Organisation des pays expor‐
tateurs de pétrole (Opep) publiées hier dans 
son rapport mensuel. Le monde consomme‐

rait 106,2 millions de barils de pétrole en 
moyenne chaque jour, contre une estimation 
de 104,4 millions en 2024 et 102,1 en 2023. 
Ces prévisions placent la demande d'or noir 
vers un nouveau record, en dépit des appels 
d'experts du climat à réduire la consomma‐
tion d'énergies fossiles, plus gros contribu‐

teurs au réchauffement climatique. "Les pré‐
visions initiales de croissance de la demande 
mondiale de pétrole en 2025 font état d'une 

croissance robuste de 1,8 million de baril par 
jour en glissement annuel" (par rapport à 
l'année 2024), indique l'Opep dans ce rap‐
port. Cette hausse de la demande d'or noir 

sera tirée "par la poursuite d'une activité 

économique solide en Chine et la crois‐
sance soutenue attendue dans d'autres pays 

non membres de l'OCDE (Organisation de 
coopération de développement écono‐

miques)", souligne le rapport. Dans le détail, 
la demande dans les pays de l'OCDE ne 

devrait augmenter que légèrement de 0,1 
million de baril par jour sur un an en 2025 à 
46,13 millions de barils par jour, sans dépas‐

ser les niveaux pré‐pandémiques de 2019. 
Dans les pays non‐membres de l'OCDE, elle 
devrait connaître une "croissance considé‐
rable" de 1,7 million de barils quotidiens, 

principalement du fait de Chine, du Moyen‐
Orient et de l'Inde, en dépassant les 60 mil‐

lions de barils chaque jour. La croissance 
prévue de la demande mondiale de pétrole 

pour l'année 2025 reste inférieure à celle de 
2024, avec une hausse de 2,2 millions de 

barils par jour attendue cette année, essen‐
tiellement dans les pays non‐membres de 

l'OCDE, une perspective inchangée par rap‐
port aux estimations de l'Opep communi‐

quées en décembre. 
Y.B.

ACTIVITÉS DE PHARMACIE  
GEL DE LA DÉCISION DE 
SUPPRESSION DES ANALYSES 
ET TESTS MÉDICAUX  
Le ministère du Commerce et de la Pro‐
motion des exportations a annoncé, 
avant‐hier dans un communiqué, le gel 
de la décision portant suppression des 
analyses et tests médicaux de la liste 
des activités de pharmacie au registre 
de commerce. 
Le ministre du Commerce et de la Pro‐
motion des exportations, Tayeb Zitouni, 
a décidé à la lumière des conclusions de 
la réunion de la commission mixte com‐
posée de représentants du secteur et du 
Syndicat national algérien des pharma‐
ciens d’officine (SNAPO), de "geler 
l'ajustement de la description de l'acti‐
vité  de pharmacie portant le code 
602101 au registre de commerce, en 
maintenant l'activité des analyses et 
tests médicaux, et ce jusqu'à la fin des 
travaux du groupe de travail installé au 
niveau du ministère de la Santé à cet 
effet", précise le communiqué du minis‐
tère. 
Tayeb Zitouni a en outre décidé d'"enri‐
chir la description de cette activité, 
conformément aux dispositions de l'ar‐
ticle 249 de la loi n 18‐11 du 2 juillet 
2018, relative à la santé modifiée et 
complétée, lequel article prévoit la dis‐
tribution par les pharmaciens des pro‐
duits pharmaceutiques, des dispositifs 
médicaux au détail et des produits para‐
pharmaceutiques". 
La réunion de la commission mixte 
regroupant les représentants du secteur 
du Commerce et de la Promotion des 
exportations et du SNAPO, tenue en 
application des instructions du ministre 
du Commerce, a porté essentiellement 
sur les questions liées aux préoccupa‐
tions des pharmaciens, notamment 
celles relatives au code actuel de l'acti‐
vité de pharmacie au registre de com‐
merce, portant le numéro 602101, sou‐
ligne le communiqué. 
Le ministère du Commerce et de la Pro‐
motion des exportations avait décidé 
récemment d'ajuster la description de 
ce code, à travers la suppression de plu‐
sieurs activités, comme la réalisation 
des analyses et des tests médicaux, 
avant de geler cet ajustement à l'issue 
de la réunion de la commission. 

N.S.

GREEN ENERGY CLUSTER ALGERIA 

ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR LE MANDAT 2024/2026 
A l’occasion de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
qui a eu lieu le mardi 16/01/2024 au siège de MDI‐

Alger (Chéraga), les membres de l’Assemblée Générale 
du Green Energy Cluster Algeria ont élu à l’unanimité 
les nouveaux membres du Conseil d’Administration 
pour un mandat de trois années (2024‐2025‐2026).  
Les membres du Conseil d’Administration ont élu, à 
leurs tours, et à l’unanimité Mehdi Bendimerad à la 

Présidence du Conseil d’Administration pour le même 
mandat. Par un vote unanime, les membres de l’As‐

semblée Générale Extraordinaire expriment leurs sou‐
tiens au nouveau Conseil d’Administration dans sa 

démarche de relever les multiples défis qui attendent 
le Cluster, ses membres et toute l’industrie locale pour 
assurer le succès du programme des énergies renou‐

velables et de celui du programme d’efficacité énergé‐

tique et en portant les propositions du Cluster desti‐
nées à accompagner la transformation dynamique de 

notre économie pour aller de manière résolue et réflé‐
chie vers l’hydrogène vert. Les membres élus sont : 
Amine Abaoui, Kamal Azouaou, Mme Farida Barka, 

Mehdi Bendimerad, Prof. Mhamed Hammoudi, Moha‐
med Hammoud et Salah Eddine Meziani. 

R.E.
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Dans une déclaration à la 
presse en marge de sa visite 
d’inspection du projet de réa‐
lisation de la station de des‐
salement d’eau de mer de Cap 
Blanc (Ouest d’Oran), Hachi‐
chi a précisé que "Sonatrach a 
acquis une expérience suffi‐
sante en matière de dessale‐
ment d’eau de mer et dispose 
de compétences dans la réali‐
sation et la gestion de ces sta‐
tions". 
Il a déclaré, à ce propos, que 
Sonatrach est, aujourd'hui, 
présente dans diverses par‐
ties du monde et qu'elle est 
en mesure de réceptionner 
des projets pour la réalisation 
et l’exploitation des stations 
de dessalement d'eau de mer 
partout où l'occasion se pré‐
sente. Quant l'avancement 
des travaux de réalisation de 
la station de dessalement 
d'eau de mer à Cap Blanc, le 
PDG de la Sonatrach a souli‐
gné qu'il était très satisfait de 
l'avancement des travaux, 
surtout que le projet est réali‐
sé à 100 pour cent par des 
compétences algériennes. 
Hachichi a indiqué que Sona‐
trach "s'engage à réaliser les 
cinq stations de dessalement 
d'eau de mer décidées par le 
programme d'urgence du 
Président de la République, 

M. Abdelmadjid Tebboune, 
afin de fournir de l'eau 
potable dans les délais impar‐
tis et selon les normes inter‐
nationales". Concernant l'in‐
tégration, il dira que "la réali‐
sation et la gestion sont algé‐
riennes et que les équipe‐
ments sont importés", signa‐
lant que "le taux d’intégration 
concernant les équipements 
se fera de manière progressi‐
ve". Le premier responsable 
de la Sonatrach a également 

indiqué que le projet entrera 
dans une étape importante, à 
savoir l'installation des équi‐
pements, donnant des ins‐
tructions pour veiller à leur 
réception et leur installation 
dans les délais impartis. 
Il a souligné la nécessité de 
commencer, dès maintenant, 
à réfléchir à la préparation 
des équipes techniques qui 
exploiteront la station, ajou‐
tant qu'une formation proac‐
tive permettra le fonctionne‐

ment efficace de la station. 
La capacité de production de 
la station de dessalement 
d'eau de mer de Cap Blanc est 
de 300.000 mètres cubes par 
jour, sachant que sa réalisa‐
tion est supervisée par la 
Société algérienne de l'éner‐
gie (AEC), qui est l'une des 
succursales du groupe Sona‐
trach, et devra réceptionner 
cette infrastructure à la fin de 
cette année 2024. 

R.E.

BANQUES 

L’ALGERIAN UNION BANK (AUB) SE DÉPLOIE DANS DEUX NOUVELLES VILLES 
MAURITANIENNES 
Algerian Union bank, la première banque 
algérienne ouverte à l'étranger,  s'apprête à 
ouvrir, au cours du premier trimestre, deux 
nouvelles agences, dont une à Nouadhibou, 
la capitale économique du pays, annonce 
son directeur général., "Le démarrage 
effectif de l'AUB a eu lieu fin 2023 avec 
une première agence à Nouakchott, et 
2024 ne sera que la suite de notre lan‐
cée: ouverture d’autres agences, dont une 

à Nouadhibou et qui sera ouverte en 
février prochain", a‐t‐il déclaré à l’APS. Il a 
précisé que toutes les procédures ont été 
effectuées auprès des autorités financières 
du pays, notamment avec la Banque cen‐
trale de Mauritanie (BCM). Afin de se rap‐
procher des opérateurs algériens et mauri‐
taniens porteurs de projets susceptibles 
de renforcer la coopération bilatérale, 
l’AUB prévoit dans sa feuille de route de se 

doter d’une autre agence à Zouérat (nord), 
affirme Merouane Aliane, qui note que 
des visites ont été effectuées dans cette 
ville pour le choix des locaux. Soulignant la 
mission principale assignée à cet établisse‐
ment bancaire public, consistant à promou‐
voir les échanges économiques et les expor‐
tations vers la Mauritanie et, de là, vers les 
autres pays d'Afrique de l'Ouest, le respon‐
sable a indiqué que le staff de la banque 
met l’accent actuellement sur l’aspect 
communication envers les opérateurs 
économiques locaux et algériens, en vue 
d’éventuels accompagnements financiers. 
"Nous avons accueilli plusieurs concitoyens, 
pour les sensibiliser sur les activités de la 
banque et ses ambitions. Localement aussi, plu‐
sieurs acteurs économiques mauritaniens ont 
été contactés, beaucoup voient d’un très bon 
œil notre présence, et ont affiché l’inten‐
tion de nous faire confiance". Outre ces 
prospections, le responsable a fait part de 
contacts de la part d’entreprises algériennes 
intéressées par les financements qu’elle 
accorde, notamment depuis l’Algérie via 
les banques nationales actionnaires de 
l’AUB. Avec un capital social de 50 millions 
de dollars, l’AUB compte comme actionnaires 
le Crédit populaire d'Algérie (CPA), avec une 
part de 40%, la Banque nationale d'Algérie 
(BNA) 20%, la Banque extérieure d'Algérie 
(BEA) 20%, et la Banque de l'agriculture et 
du développement rural (Badr) avec 20%. 
                                        R.E./ avec APS

DESSALEMENT D’EAU DE MER 

Sonatrach ambitionne  
d’exporter son expérience 

à l’étranger 

ÉCONOMIECONOMIE

Le président-directeur général (P-DG) du groupe Sonatrach Rachid Hachichi a annoncé, avant-hier à 
partir d’Oran, que le groupe pétrolier était prêt à exporter son expérience concernant le 

dessalement d’eau de mer.

SPORTS
ÉNERGIE 

ARKAB REÇOIT                    
LE PRÉSIDENT                  
DE LA RÉGION MENA 
AU SEIN DE LA 
COMPAGNIE SLB    
(EX-SHLUMBERGER) 
Le ministre de l’Energie et des 
Mines, Mohamed Arkab a reçu, hier, 
une délégation de la compagnie « 
SLB » (ex Shlumberger), conduite 
par le président de la région Moyen‐
Orient et Afrique du Nord (MENA) 
au sein du le groupe, Tarek Rizk, 
avec qui il a évoqué les opportunités 
d’investissement et de coopération 
en Algérie, notamment en matière 
d’hydrocarbures, selon un commu‐
niqué du ministère. 
Les deux parties ont évoqué les 
futures opportunités de coopération 
et de partenariat en matière d’explo‐
ration et de développement des 
gisements pétroliers et gaziers, de 
prestations pétrolières, de solutions 
numériques outre les technologies 
modernes dans l’industrie pétroliè‐
re et gazière en Algérie et la forma‐
tion de la ressource humaine en la 
matière, précise ledit communiqué. 
Il a été question aussi des opportu‐
nités de coopération et d’investisse‐
ment en matière de réduction des 
émissions et de l’empreinte carbone 
en plus de l’augmentation de l’effica‐
cité dans le domaine de l’industrie 
pétrolière et gazière et de la transi‐
tion énergétique. 
A cette occasion, Mohamed Arkab a 
souligné l’importance de la coopéra‐
tion avec « SLB » en termes de solu‐
tions numériques et de numérisa‐
tion du secteur des hydrocarbures 
pour une exploitation optimale et 
durable des ressources nationales 
en hydrocarbures. 
Le ministre a insisté notamment sur 
l’impératif d’œuvrer à la promotion 
du contenu local, en tenant compte 
de tous ses aspects, tout en promou‐
vant la ressource humaine, soulgne 
le communiqué. 
Tarek Rizk, de son côté, a rappelé 
l’engagement du groupe internatio‐
nal « SLB » à investir et à développer 
ses activités en Algérie, soulignant « 
son engagement à mettre à profit les 
dernières solutions et technologies 
dont il dispose afin de contribuer à 
la réalisation des objectifs du sec‐
teur pétrolier et gazier algérien, et 
de contribuer efficacement à la pro‐
motion du contenu local, à l’accom‐
pagnement des startups et à la mise 
en œuvre de partenariats d’investis‐
sement mutuellement bénéfiques », 
note enfin le communiqué.  

M.H.

BANQUE AFRICAINE DE DÉVELOPPEMENT (BAD) 

LES ASSEMBLÉES ANNUELLES PRÉVUES DU 27 AU 31 MAI À NAIROBI (KENYA) 
L’édition de 2024 des 
assemblées annuelles du 
Groupe de la Banque afri‐
caine de développement 
(BAD) se tiendra du 27 au 
31 mai prochain à Nairobi 
(Kenya), a indiqué la BAD. 
Il s'agit de la 59e assem‐
blée annuelle du conseil 
des gouverneurs de la 
BAD et la 50e assemblée 
annuelle du conseil des 
gouverneurs du Fonds 
africain de développe‐
ment, guichet de prêts à 
taux concessionnels du 
Groupe de la Banque, a 
précisé la même source. 
Pour cette année, le  
thème central des assem‐
blées annuelles est "la 

transformation de 
l’Afrique, le Groupe de la 
Banque africaine de déve‐
loppement et la réforme 
de l’architecture financiè‐
re mondiale". 
Ces assemblées compren‐
nent des sessions sur 
invitation uniquement 
pour les Etats membres, 
des réunions bilatérales à 
huis clos, ainsi que des 
événements ouverts à 
tous les participants, y 
compris les représentants 
des médias. 
Elles constituent un 
"forum où les gouver‐
neurs de la Banque peu‐
vent partager leurs expé‐
riences en matière de ges‐

tion du fardeau croissant 
de la dette publique, qui a 
augmenté à la suite des 
chocs économiques mon‐
diaux de  ces dernières 
années", ajoute le com‐
muniqué. 
"Le manque de finance‐
ment climatique pour les 
priorités africaines et le 
coût élevé du capital pour 
investir dans des infra‐
structures durables pour 
une croissance verte et 
une transition énergé‐
tique juste devraient éga‐
lement figurer parmi les 
priorités de l’ordre du 
jour", selon La BAD. 
Les assemblées consti‐
tuent une plateforme de 

réflexion sur l’engage‐
ment du Groupe de la 
Banque quant à l’accom‐
plissement de sa mission 
de développement du 
continent africain et 
d’amélioration du cadre 
de vie de ses populations, 
précise‐t‐on. 
Elles comprennent des 
réunions statutaires de 
ses gouverneurs 
(ministres des finances 
ou gouverneurs des 
banques centrales repré‐
sentant les 81 pays 
membres) et des événe‐
ments de partage des 
connaissances. 

R.E.
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Ces aides consistent 
en de grandes 
quantités de lait 
infantile et de lits 
médicalisés destinées 
à la population de 
Gaza. Ces dons 
émanent de 
contributions de 
députés et du 
personnel de l’APN.  
 
Il est prévu d’autres convois 
d’aides aux Palestiniens  sur 
initiative de l’APN. Le Crois‐
sant rouge algérien enre‐
gistre  dans ses dépôts 1000 
tonnes d’aides  humanitaires 
destinées au peuple palesti‐
nien. Leur acheminement 
dépend cependant de l’ouver‐
ture du poste frontalier de 
Rafah en Egypte. 
 L'Assemblée populaire natio‐
nale (APN) a remis au Crois‐
sant‐Rouge algérien (CRA), 
lundi à Blida, d'importantes 
aides humanitaires, compo‐
sées de grandes quantités de 
lait infantile et de lits médica‐
lisés, au profit du peuple 
palestinien, a indiqué le pré‐

sident de la chambre basse 
du Parlement, Brahim Bou‐
ghali. Dans une déclaration à 
la presse, en marge de la 
remise des aides au Crois‐
sant‐Rouge algérien, au 
niveau de son dépôt central à 
Blida, en présence de sa pré‐
sidente, Ibtissem Hamlaoui, 
des présidents des groupes 
parlementaires et de députés, 
M. Boughali a précisé que "la 
séance tenue à l'APN le 31 
octobre dernier en soutien à 
la cause palestinienne a 
donné lieu à une série de 

décisions, notamment la 
défense de la cause palesti‐
nienne dans les fora interna‐
tionaux et l'envoi d'aides 
matérielles pour atténuer les 
souffrances de nos frères 
dans la bande de Ghaza". Ces 
aides, a‐t‐il poursuivi, sont 
composées de grandes quan‐
tités de lait infantile estimées 
à 30.000 unités et de lits 
médicalisés, soulignant que 
l'APN était en contact avec les 
instances au fait des besoins 
du peuple palestinien, notam‐
ment des Ghazaouis. Ces 

aides humanitaires sont "le 
fruit des dons et des contri‐
butions des députés et du 
personnel de l'APN", a‐t‐il 
ajouté, soulignant que ce pre‐
mier convoi d'aides sera suivi 
d'autres à l'avenir pour "atté‐
nuer les souffrances de nos 
frères en Palestine dont les 
besoins sont croissants". De 
son côté, la présidente du 
CRA a salué le fort élan de 
solidarité du peuple algérien 
et des institutions de l'Etat 
envers le peuple palestinien, 
précisant que les entrepôts 
de cette organisation huma‐
nitaire "contiennent près de 
1.000 tonnes d'aides desti‐
nées au peuple palestinien". 
Affirmant que ces entrepôts 
restaient ouverts pour rece‐
voir toutes les aides desti‐
nées au peuple palestinien, la 
même responsable a fait 
savoir que 105 tonnes 
d'aides, notamment des den‐
rées alimentaires, des cou‐
vertures et des médicaments, 
avaient été envoyées depuis 
le début de l'agression contre 
Ghaza.  

R.R

BLIDA : SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE PALESTINIEN  

L'APN remet au C-RA  
d'importantes aides 

ORAN : STATION D’ÉPURATION D’EL KERMA 

2 MILLIARDS DA POUR SON  RÉAMÉNAGEMENT  
 Le ministre de l’Hydraulique Taha Der‐
bal a annoncé, lundi soir dans la wilaya 
d’Oran, qu’une enveloppe financière de 
2 milliards DA sera consacrée au 
réaménagement de la station d’assai‐
nissement des eaux usées d’El‐Kerma 
(sud d’Oran) pour augmenter sa capaci‐
té de production. Dans une déclaration 
à la presse en marge de sa visite à cette 
station, le ministre a souligné que l’ob‐
jectif de ce projet est d’alimenter le 
périmètre agricole de M’lata, dont la 
superficie est de plus de 6.000 hectares, 
par plus d’eau destinée à l’irrigation. 
Selon les explications fournies sur 
place, le projet de réaménagement 
porte sur deux tranches, la première 
concerne la conduite de pompage sur 
une longueur de 9 km, nécessitant un 
investissement de 1,5 milliard DA et la 
deuxième tranche concerne la dotation 
de la station en équipements pour un 
montant de 0,5 milliard DA. La station 
d’épuration, dont la capacité théorique 

est estimée à 270.000 mètres cubes par 
jour, alimente le périmètre de M’lata 
avec 20.000 m3/jour, sachant que le 
projet de réhabilitation de la station 
permettra d’augmenter cette quantité. 
M. Derbal a souligné que le Président de 
la République, M. Abdelmadjid Tebbou‐
ne, a donné des instructions pour réha‐
biliter et augmenter la capacité de pro‐
duction des stations et systèmes de fil‐
tration répartis sur le territoire natio‐
nal et mettre en œuvre des projets per‐
mettant d'améliorer le volet assainisse‐
ment et la production de quantités sup‐
plémentaires d'eau traitée pour son uti‐
lisation dans plusieurs domaines, 
notamment l’agriculture et l’industrie. 
Il a, en outre, souligné que l’épuration 
des eaux usées et leur réutilisation dans 
l'agriculture et l'industrie, en plus du 
dessalement de l'eau de mer, est "consi‐
dérée comme l'un des axes fondamen‐
taux sur lesquels s'appuie notre pays 
pour faire face à la pénurie d'eau, deve‐

nue une caractéristique distinctive des 
pays du bassin méditerranéen". Par 
ailleurs, concernant le taux de remplis‐
sage des barrages, le ministre a fait 
savoir que celui‐ci s’approche des 35%, 
signalant que le secteur de l’hydrau‐
lique a pris des mesures en vue de 
garantir la pérennité du service public 
de distribution d’eau, en fournissant de 
l’eau potable dans une répartition équi‐
librée. Concernant la numérisation du 
secteur de l’hydraulique, M. Derbal a 
souligné la nécessité de l’achèvement 
des travaux dans ce domaine, où l’ob‐
jectif reste la maîtrise optimale de la 
gestion et l’augmentation de sa perfor‐
mance et de son efficacité. A la fin de sa 
visite, le ministre a inspecté les travaux 
d'achèvement de la station d’épuration 
d’Oued Tlelat, où il a donné des instruc‐
tions pour rattraper le retard enregistré 
et accélérer le rythme des travaux de 
réalisation.  

APS  

RÉGIONS

LA 3E ÉDITION DE BATIMEX  

Du 24 au 27 janvier à Annaba 
 La troisième édition du Salon 
international du bâtiment et de 
l'aménagement (BATIMEX) se 
tiendra du 24 au 27 janvier à 
Annaba, avec la participation de 
80 exposants locaux et étrangers, 
ont indiqué mardi à Alger les 
organisateurs du SalonLe direc‐
teur exécutif du salon, Nadir 
Filali, a précisé lors d'une confé‐
rence de presse qu'il a animée 
en présence de nombreux archi‐
tectes, que la troisième édition 
sera organisée par l'agence "Ele‐
ven Event", en coopération avec 
le Conseil national de l'Ordre des 
architectes (CNOA) et l'Associa‐
tion nationale des architectes 
(ANA), sous le patronage du wali 

d'Annaba. Placée sous le thème 
"Innovation des solutions 
constructives, pour un bâtiment 
plus durable et performant", 
cette édition mettra l'accent sur 
les dernières tendances dans le 
secteur de la construction 
notamment en ce qui concerne 
l'intelligence artificielle ajoute 
M. Filali, qui a souligné que le 
salon prévoyait un riche pro‐
gramme, dont des conférences, 
des séminaires et des ateliers, 
animées par 20 conférenciers 
algériens et étrangers.  
M. Filali a également indiqué que 
le salon accueillera 8 entreprises 
nationales, et d'autres issues de 
Chine, de Turquie, de Syrie et 

d'autres pays, avec la présence 
de plus de 32 secteurs d'activité. 
Le salon verra par ailleurs la 
tenue de plusieurs rencontres 
de travail bilatérales avec une 
éventuelle présence de nombre 
d'ambassadeurs de pays afri‐
cains.  
M. Filali a précisé en outre que le 
salon se veut un catalyseur éco‐
nomique pour le développement 
du secteur de la construction en 
Algérie.  
Le responsable a en outre révélé 
que la troisième édition du 
BATIMEX, se distinguera par le 
lancement d'un magazine élec‐
tronique dédié au Salon, com‐
prenant des informations sur 

l'événement, ainsi que des 
entretiens avec les profession‐
nels qui porteront sur l'actualité 
de la construction. Pour rappel, 
plus de 6.000 visiteurs avaient 
afflué à la 2e édition de ce salon, 
un chiffre appelé à la hausse lors 
de la 3e édition, selon M. Filali. 
La conférence de presse a été, 
également, l'occasion pour les 
architectes participants de 
mettre en avant l'importance de 
la réalisation de constructions 
éco‐responsables en Algérie, affir‐
mant que ce salon permettra aux 
professionnels du Bâtiment 
'échanger sur les voies de dévelop‐
pement de ce secteur.  

APS

RÉHABILITATION DU BARRAGE 
VERT: 

RETARD ACCUSÉ 
DANS CERTAINES 
WILAYAS 
Le ministre de l'Agriculture et du 
Développement rural, Youcef Cherfa, 
a donné, lundi à Alger, des instruc‐
tions pour rattraper le retard accusé 
dans la réalisation du projet d'exten‐
sion et de réhabilitation du barrage 
vert au niveau de certaines wilayas. 
Le ministre a donné ces orientations 
lors d'une réunion de travail consa‐
crée à l'évaluation de l'état d'avance‐
ment du projet, tenue en présence 
des conservateurs des forêts, des 
directeurs des services agricoles des 
13 wilayas concernées, et les sociétés 
économiques chargées de la réalisa‐
tion des différentes opérations, 
indique un communiqué du ministè‐
re. Après avoir écouté les différents 
intervenants, le ministre a donné des 
instructions pour rattraper le retard 
enregistré dans certaines wilayas, 
rappelant l'importance de ce projet, 
et la priorité qui lui a été accordée 
par les autorités publiques du pays, 
conclut la source. 

APS  
 
 
MILA : FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

REVOIR                              
LES SPÉCIALITÉS 
DISPONIBLES  
Le ministre de la Formation et de 
l’Enseignement professionnels, Yaci‐
ne Merabi, a indiqué, lundi soir à 
Grarem‐Gouga (Mila) que son dépar‐
tement œuvrait à "revoir les spéciali‐
tés de formation disponibles et la 
durée de la formation dans chaque 
spécialité". Lors d’une inspection de 
l’activité pédagogique au Centre de 
formation professionnelle Frères‐
Boukazzoula, le ministre a souligné 
que dans le cadre de cet effort, une 
révision complète de la durée de la 
formation sera effectuée car il est 
"déraisonnable", selon lui, que la 
période de formation soit aussi 
longue dans certaines disciplines, 
telles que la couture, par exemple. Il 
a ajouté que les spécialités de forma‐
tion disponibles "seront également 
revues, en même que la durée des 
cursus, afin de former une main‐
d’œuvre qualifiée, dans un court laps 
de temps, pour répondre rapidement 
aux besoins de nombreuses  entre‐
prises recevant des diplômés du sec‐
teur".  

APS



Les cyclones tropicaux sont des systèmes de 
tempête à rotation rapide qui tournent (dans 
le sens inverse des aiguilles d'une montre dans 
l'hémisphère Nord et dans le sens des aiguilles 
d'une montre dans l'hémisphère Sud) autour 
d'un centre de basse pression. Ils se déplacent 
généralement lentement mais sont violents, 
avec des vents de 120 à 320 kilomètres par 
heure. Ils portent des noms différents selon le 
lieu où ils se produisent : cyclones dans les 
eaux de l'Asie du Sud‐Est et de l'océan Indien, 
typhons dans les eaux de l'Asie de l'Est et du 
Pacifique et ouragans dans l'Atlantique, le 
golfe du Mexique ou la mer des Caraïbes. La 
plupart des décès liés aux cyclones sont dus 
aux inondations, mais aussi aux électrocu‐
tions, à l'effondrement de structures et à la 
projection de débris.   
 
Ainsi, les ouragans, les cyclones et les typhons 
relèvent en effet du même phénomène météo‐
rologique. Ce sont les noms donnés par les 
scientifiques à ces tempêtes qui changent, 
selon leur origine souligne un article de Natio‐
nal Geographic.   
 
Pour être considérée comme un ouragan, un 
typhon ou un cyclone, une tempête doit 
atteindre des vitesses de vent supérieures à  

19 km/h.  Si les vents d’un ouragan dépassent 
les 179 km/h, il se classe en « ouragan intense 
». Si un typhon atteint les 241 km/h, comme 
c’était le cas avec Usagi, il devient alors un « 
super typhon ».  Dans la zone nord‐est du Paci‐
fique, les typhons sont plus fréquents entre la 
fin juin et le mois de décembre. Le nord de 
l’océan Indien est quant à lui secoué par des 
cyclones d’avril à décembre.   Il faut savoir que 
le cyclone tropical est une organisation nua‐
geuse qui peut atteindre plusieurs centaines 
de kilomètres de diamètre et occuper toute la 
hauteur de la troposphère. Le système nua‐
geux se forme dans les océans tropicaux, à plus 
de 6° de l'équateur. La plupart des cyclones se 
forment à la fin de l'été et au début de l'au‐
tomne.  Un cyclone se caractérise par une forte 
dépression à l'interface air‐mer, d'intenses 
précipitations et des vents très forts. Ces vents 
tournent dans le sens inverse des aiguilles 
d'une montre dans l'hémisphère nord et dans 
l'autre sens dans l'hémisphère sud. Un systè‐
me nuageux est appelé cyclone, si les vents de 
surface atteignent 33 m/s.  
 
SAISONS DIFFÉRENTES  
Le cyclone se forme sur les eaux tropicales 
supérieures à 27 ou 28 °C. Lorsque des vents, 
provenant de toutes directions, convergent 
vers les eaux chaudes, ils entraînent une forte 

évaporation. Cette vapeur d’eau se condense 
dans l'atmosphère, et forme des nuages char‐
gés de pluie. Le processus de condensation 
lâche de la chaleur latente de vaporisation de 
l'eau et produit davantage de pluies et orages. 
La force de Coriolis dévie les vents, ce qui 
donne aux nuages la structure en spirale. Mais 
pour que le cyclone se forme, il faut en outre 
qu'au centre du nuage, une colonne d'air 
stable : l'œil du cyclone. Dans cette colonne, les 
températures sont 5 °C à 8 °C plus élevés que 
l'air environnant, et la pression largement 
inférieure à la pression atmosphérique.  Alors 
que la saison des ouragans dans l’Atlantique 
s’étend du 1er juin au 30 novembre, les 
typhons et des cyclones suivent un cycle diffé‐
rent. Dans la zone nord‐est du Pacifique, les 
typhons sont plus fréquents entre la fin juin et 
le mois de décembre. Le nord de l’océan Indien 
est quant à lui secoué par des cyclones d’avril 
à décembre.  
 
D’après le Centre national américain des oura‐
gans (NOAA), l’œil moyen d’un ouragan – 
autrement dit, son centre plus calme, où la 
pression est plus basse et les températures de 
l’air plus élevées – mesure 48 kilomètres de 
diamètre, certains pouvant toutefois atteindre 
les 200 kilomètres. Les tempêtes les plus vio‐

lentes, soit l’équivalent de la Catégorie 5 sur 
l’échelle de Saffir‐Simpson, ont connu des 
vents dépassant les 250 km/h. À l’aide des 
données satellites et de modélisations sur 
ordinateur, de telles tempêtes peuvent se pré‐
voir plusieurs jours à l'avance et sont relative‐
ment faciles à suivre. Mais comme l’a montré 
l’ouragan Sandy, la prédiction de la trajectoire 
exacte d’un cyclone, d’un typhon ou d’un oura‐
gan a des limites.  
 
LES CONSÉQUENCES DU 
RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ?  
Ces dernières années, le monde scientifique 
s’est interrogé sur l’impact du réchauffement 
climatique provoqué par l’Homme sur les 
ouragans, leur puissance ou leur fréquence. En 
théorie, des températures atmosphériques 
plus élevées conduisent à un réchauffement de 
la température des océans en surface, ce qui 
devrait par conséquent accroître la puissance 
des ouragans.   Entre le début des années 1970 
et les années 2000, le nombre d’ouragans de 
catégorie 4 ou 5 a presque doublé sur la planè‐
te. Dans la même veine, la durée des cyclones 
tropicaux et la vitesse de leurs vents ont connu 
une hausse de 50 % sur les 50 dernières 
années.  Mais la communauté scientifique ne 
semble pas parvenir à un consensus quant au 
lien qui pourrait exister entre le changement 

climatique et les ouragans. Comme l’indique le 
rapport du Panel Intergouvernemental sur le 
Changement Climatique de 2012, « il est pro‐
bable que la vitesse maximale d’un cyclone 
tropical moyen augmente, même si ce constat 
ne sera peut‐être pas valable pour tous les 
bassins océaniques ».   
 « Quant à la fréquence globale des cyclones 
tropicaux, elle devrait probablement rester la 
même ou diminuer. »  
 L'Australie a été confrontée à l'un des cyclones 
les plus pluvieux de son histoire. Le cyclone 
Jasper a touché le nord du Queensland le 13 
décembre 2023, et a provoqué un déluge pen‐
dant 5 jours qui a englouti sous les eaux une 
partie de la région. Un record absolu de préci‐
pitations, encore à confirmer, a sans doute été 
battu.    
 
COMMENT EXPLIQUER L'ÉNORME 
DÉLUGE QUI A FRAPPÉ 
L'AUSTRALIE  ?  
Comme toujours, ce n'est pas le vent, mais la 
pluie qui rend les cyclones particulièrement 
dangereux. Jasper a cependant dépassé toutes 
les prévisions en matière de précipitations : le 
Queensland a littéralement été englouti sous 
les eaux avec 1 000 millimètres de pluie tom‐
bés en 7 jours, et localement 2 000 millimètres 
en 5 jours.  Il pourrait s'agir d'un record abso‐
lu de pluie pour le pays depuis le début des 
relevés météo. Le cyclone Jasper n'est pour‐
tant arrivé « qu'en catégorie 2 », sur une échel‐
le qui en compte 5.  Rappelons aussi que le 
phénomène climatique El Niño impacte forte‐
ment l'Australie mais, en général, les cyclones 
sont moins nombreux et moins puissants lors 
de cette phase. Un cyclone anormalement lent 
qui a eu le temps de faire des dégâts. D'où 
vient alors toute cette pluie ? Deux facteurs 
permettent d'expliquer de telles intensités de 
précipitations : tout d'abord, la lenteur du 
cyclone, puis la topographie du lieu. Avec le 
réchauffement climatique, les phénomènes 
cycloniques génèrent davantage de précipita‐
tions (en raison de l'évaporation des eaux de 
surface des océans liée à la chaleur) mais leur 
vitesse de déplacement est également de plus 
en plus lente. Plus un cyclone est lent, plus il 
reste longtemps sur une même zone, ce qui lui 
permet de déverser de plus grandes quantités 
de précipitations.  
 Autre facteur aggravant, le relief des Cairns au 
Queensland, connu pour engendrer des cou‐
rants d'altitude qui renforcent l'humidité de 
l'air.    
 
OTIS : UN OURAGAN HORS NORME 
QUI A DÉJOUÉ TOUTES LES 
PRÉVISIONS !  
L'intensité de l'ouragan Otis sur le sud du 
Mexique a surpris tous les experts météo. Les 
ouragans de ce type sont‐ils plus nombreux et 
plus intenses dans cette zone ? Un organisme 
météo a étudié la question.   Une grande partie 
des côtes d'Acapulco ont été pulvérisées par le 
passage de l'ouragan Otis. Arrivé en catégorie 
5, celui‐ci a généré des rafales jusqu'à 322 
km/h, et des vents moyens à 265 km/h, dévas‐
tant tout sur leur passage : même les plus 
grands hôtels n'ont pas résisté à une telle vio‐
lence. À ce jour, aucun bilan humain définitif 
n'a pu être donné, mais il est certain qu'il y a 
plusieurs dizaines de victimes.     L'ouragan 
Otis est un « événement unique » à ce jour, 
selon l'étude de l'organisme Climameter. Mal‐
gré un risque cyclonique envisagé quelques 
jours avant, les météorologues n'ont pas réus‐
si à prévoir la trajectoire d'Otis, en plein sur 
Acapulco, et surtout pas son intensité. Mais si 
la force des vents impressionne, il faut rappe‐
ler que ceux‐ci s'affaiblissent très rapidement 
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URICE SÉVÈREMENT 
E PAR LE PHÉNOMÈNE 
ONNEL  
a été frappée par le cyclone Belal, 
é directement sur l'île après une 

on rapide. Après avoir déclenché 
iolette pour la première fois à La 
confiné l'ensemble des habitants 
Météo France a rétrogradé le 

igilance à une alerte rouge lundi 
vents supérieurs à 200 km/h ont 
ce lundi avant que le cyclone ne se 

déplace vers l'île Maurice avec des pluies dilu‐
viennes. La situation météo reste très pertur‐
bée et l'alerte va continuer à évoluer ces pro‐
chaines heures.   Belal a connu une intensifica‐
tion très rapide : ce qui était une simple tem‐
pête tropicale classique passant à côté de La 
Réunion est devenu un cyclone majeur en l'es‐
pace d'une journée . Cependant, c'est sa trajec‐
toire qui a joué le plus grand rôle. Pendant la 
saison des cyclones, de décembre à avril, il est 
tout à fait habituel que des cyclones de cette 
intensité circulent dans le sud‐ouest de l'océan 
Indien, mais c'est par contre la première fois 
qu'un phénomène aussi fort frappe de plein 
fouet l'île depuis 35 ans (depuis le cyclone 
Firinga en 1989). La Réunion est en général 
longée, ou frôlée, par les phénomènes cyclo‐
niques, ce qui occasionne déjà des dégâts.  On 
les appelle ouragans (Atlantique Nord et Paci‐
fique Est), typhons (en Asie de l’Est), cyclones 
tropicaux (océan Indien et Pacifique Sud). 
Trois noms pour un même phénomène : de 
profondes dépressions, se formant quand la 
surface des océans est chaude, aux effets 
dévastateurs quand elles atteignent les terres.  
 Haiyan, le plus violent. Haiyan se forme le 2 
novembre 2013 au matin, en Micronésie, dans 
le Pacifique oriental. Ce n’est alors qu’une 
modeste perturbation, qui ne porte pas encore 
de nom. Trois jours plus tard, c’est un monstre 
qui a atteint la catégorie 5 (la plus élevée) sur 
l’échelle de Saffir‐Simpson, qui classe les 
cyclones selon leur intensité.   
 
CES CYCLONES EXTRÊMES QUI 
ONT MARQUÉ L’HISTOIRE  
Le super‐typhon frappe les Palaos, les Philip‐
pines – pays le plus sévèrement touché – le 
Vietnam puis la Chine, où il s’affaiblit. Le bilan 
est lourd : 7 350 morts ou disparus, des mil‐
lions de personnes déplacées, dix milliards 
d’euros de dégâts aux Philippines.   
Haiyan est considéré comme le typhon le plus 
violent de l’histoire contemporaine : des 
rafales ont été mesurées à 360 km/h et, pen‐
dant 24 heures, les vents ont soufflé en 
moyenne à 300 km/h sur les Philippines. 
Haiyan a été retiré par l’Organisation météoro‐
logique mondiale de la liste des noms pouvant 
être utilisés pour les cyclones futurs.  Le cyclo‐
ne de Bhola, le plus meurtrier survenu le 11 
novembre 1970. Né des restes d’une tempête 
tropicale qui traverse la mer de Chine, ce 
cyclone de catégorie 3 (sur 5) est repéré dans 
l’océan Indien. Les vents sont soutenus – 205 
km/h – mais cela n’a rien d’exceptionnel pour 

la région.  Pourtant, de nombreux navires qui 
se trouvent dans le golfe du Bengale donnent 
l’alerte : le cyclone leur semble inquiétant. 
L’onde de tempête (l’élévation du niveau de la 
mer) est de 5 à 6 mètres. Il file droit vers la 
côte. L’information est connue – notamment 
du gouvernement indien – mais ne parvient 
manifestement pas jusqu’aux populations qui 
vivent sur la côte. Quand le cyclone s’abat sur 
le Bangladesh, le Pakistan oriental et le Benga‐
le occidental (Inde), ses conséquences sont 
effroyables. Des vagues géantes ravagent le lit‐
toral.  Officiellement, 150 000 personnes ont 
été tuées et 100 000 sont portées disparues, la 
plupart par noyade. D’autres bilans évoquent 
le chiffre de 500 000 morts. L’île de Bhola 
(Bangladesh), qui a donné son nom au cyclone, 
a payé le plus lourd tribut : 100 000 morts.  
Après le passage du cyclone Bhola, officielle‐
ment, 150 000 personnes ont été tuées et 100 
000 sont portées disparues. Mais d’autres 
bilans évoquent le chiffre de 500 000 morts.   
John, le cyclone increvable. Habituellement, un 
cyclone dure de quatre à douze jours. Mais pas 
John. Lui, il a duré du 11 août au 10 septembre 
1994, soit 31 jours… Pendant cette période, cet 
ouragan de catégorie 5 a parcouru 13 280 km 
dans le Pacifique, avec des vents atteignant les 
280 km/h. Mais, étonnamment, il n’a provoqué 
quasiment aucun dégât et n’a fait aucune victi‐
me. Il n’a en effet quasiment jamais touché 
terre, à part brièvement Hawaï.  
 C’est là son secret de longévité : sa trajectoire 
marine lui a permis d’être continuellement au‐
dessus d’étendues d’eaux chaudes, le carbu‐
rant des cyclones. John a fini sa vie en Alaska.  
 Hyacinthe, le plus pluvieux . Quand Hyacinthe 
atteint les côtes de l’île de la Réunion, en jan‐
vier 1980, ses habitants ne s’alarment pas 
outre mesure. Il fait du yo‐yo entre les catégo‐
ries 1 et 2 (sur 5). Les vents soufflent jusqu’à 
des pointes à 137 km/h. C’est fort, mais l’île en 
a vu d’autres.  Si Hyacinthe est resté dans les 
mémoires, c’est qu’il détient toujours 
aujourd’hui le record mondial de pluviométrie 
: plus de six mètres au cratère Commerson, 
près du Piton de la Fournaise. Autant qu’à 
Paris en quasiment dix ans ! Ces trombes 
d’eau, qui ont duré deux semaines, ont provo‐
qué de gros dégâts et fait 25 morts. Tip, le 
typhon géant. Il est apparu le 4 octobre 1979, 
quelque part du côté de la Micronésie, dans le 
Pacifique. Le typhon remonte vers le nord et 
grossit rapidement, pour atteindre la catégorie 
5. Et c’est alors qu’il devient un phénomène 
météo hors normes.  

Le 12, à son apogée, Tip a un diamètre de          
2 220 km. Près du double du précédent record, 
le cyclone Marge, en 1951. Il détiendrait égale‐
ment le record de la plus basse pression atmo‐
sphérique (870 hPa). Mais ce titre est sujet à 
caution. « Au cours de la période de 50 ans 
comprise entre 1970 et 2019, 1 945 catas‐
trophes ont été attribuées à des cyclones tro‐
picaux dans le monde, pour un total de 779 
324 décès et 1,4 milliards de dollars (USA) de 
pertes économiques. Les cyclones tropicaux 
sont à l’origine de 9 % des catastrophes (y 
compris les phénomènes liés aux risques tech‐
nologiques), de 17 % des décès et de 29 % des 
pertes économiques répertoriés au cours de 
ces 50 années. Ainsi, selon  les statistiques de 
ces 20 dernières années environ 80 à 85 
cyclones se forment chaque année sur notre 
planète (ayant au moins atteint le stade de 
tempête tropicale), dont 40/45 dépassent le 
seuil d'ouragan (plus de 117 km/h en vent 
maximum soutenu).   
 
SURVEILLANCE ET PRÉVISION 
DES CYCLONES  
Il n’est pas possible d’empêcher l’arrivée d’un 
cyclone, mais il est possible d’en réduire les 
conséquences. La vulnérabilité des bâtiments 
peut notamment être réduite en respectant les 
règles de construction para‐cyclonique.   
La formation des vents cycloniques peut être 
prévue plusieurs jours à l’avance avec des 
modèles numériques, puis confirmée par la 
détection de formations cycloniques par satel‐
lite ou radar. La prévision des trajectoires d’un 
cyclone et de son intensité restent cependant 
légèrement imprécises (ex. : plusieurs dizaines 
de kilomètres pour la trajectoire à 24h 
d’échéance), ce qui nécessite un suivi et une 
actualisation fréquente.  La météorologie est 
une science complexe et de nombreuses incer‐
titudes règnent sur la prévision des cyclones 
au‐delà de 24h car il existe de très nombreux 
éléments à prendre en compte.  La surveillan‐
ce cyclonique ou « veille cyclonique » s’appuie 
en particulier sur les satellites météorolo‐
giques. Les images satellitaires obtenues sont 
de plusieurs types : l’infrarouge, visible ou 
vapeur d’eau.  Elles apportent des informa‐
tions de différentes natures sur l'altitude et la 
densité des nuages. Les images vapeur d'eau 
précisent les zones sèches et humides dans 
l'atmosphère.  
La surveillance cyclonique utilise aussi les 
bouées océaniques, les stations terrestres, les 
avions chasseurs de cyclones, des bateaux.  
La prévision cyclonique réalise des mesures 
sur la trajectoire et  l’intensité d’un cyclone à 
partir des  modèles numériques. Ces modèles 
de trajectoire cyclonique sont de plusieurs 
types. Par exemple, le modèle statistique utili‐
se les données d’anciens cyclones stockées 
dans des bases de données. Les météorologues 
comparent les caractéristiques du cyclone en 
cours (intensité, position) avec celles d’un 
ancien cyclone dont on connaît l’évolution.  
La prévention comprend plusieurs points : la 
surveillance météorologique, l’alerte de la 
population, les mesures réglementaires et 
constructives.   L’alerte diffuse rapidement les 
informations apportées par la surveillance 
cyclonique aux autorités administratives qui 
prennent les mesures appropriées, le plan 
Orsec est déclenché. Les experts préconisent 
des mesures constructives paracycloniques. 
"Sur le long terme, la prévention des risques 
cycloniques passe par des mesures réglemen‐
taires et constructives : il faut éviter de bâtir 
dans les zones en bordure de littoral, ou à 
risque de glissements de terrain et les bâti‐
ments doivent être construits selon des règles 
paracycloniques", précisent les experts.  

Par Amel B. et Agences
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Après quatre ans d’attente 
et des mois de préparation, 
ces bus s’apprêtent à se 
fondre dans le décor de 
Dakar.  
Il s’agit de la flotte du nou‐
veau Bus Rapid Transit 
inauguré dimanche der‐
nier par le président 
Macky Sall. Elle est compo‐
sée de 120 bus 100% élec‐
triques et bientôt fonction‐
nels au solaire, une pre‐
mière mondiale.  
"Nous faisons ce dimanche 
14 janvier un autre saut 
qualitatif vers le Sénégal 
moderne. A l’image du 
TER, le BRT nous conforte 
dans la nouvelle ère de 
révolution des transports 
de masse qui règlent les 
difficultés d’aujourd’hui et 

anticipent sur les pro‐
blèmes de demain", a 
déclaré le président séné‐

galais Macky Sall.  Le BRT 
va desservir 14 communes 
de la capitale sénégalaise. 

Avec une capacité d’envi‐
ron 150 passagers chacun, 
ces bus vont transporter 
près de 300 000 passa‐
gers/jour. Ils sont perçus 
par les Dakarois comme 
une solution durable au 
casse‐tête de la mobilité 
dans Dakar.  
Cofinancé par la Banque 
Mondiale, la Banque euro‐
péenne d’investissement 
et l’Etat du Sénégal, le BRT 
a coûté près de 300 mil‐
liards de FCFA. Il constitue, 
selon les autorités sénéga‐
laises, une réelle opportu‐
nité de transformation 
qualitative de la physiono‐
mie de Dakar.  

In Africanews 

SÉNÉGAL  

Des bus électriques pour  
le transport public  

SOUDAN   

GEL DES 
RELATIONS AVEC 

L'IGAD  
Le ministère soudanais des 

Affaires étrangères a annoncé 
mardi "geler" ses relations avec 

l'Autorité intergouvernementale 
pour le développement (IGAD). 

Le Soudan a gelé sa coopération 
avec l'Autorité intergouverne‐

mentale pour le développement 
de l'Afrique de l'Est (IGAD) 

regroupant huit pays, a déclaré 
ce mardi 16 janvier le ministère 

soudanais des Affaires étran‐
gères. "Le ministère des Affaires 
étrangères a informé [...] l'IGAD 

de la décision du Soudan de ces‐
ser de collaborer et de geler ses 

relations" avec l'organisation", 
indique un communiqué du 

ministère qui l'accuse de "violer 
la souveraineté du Soudan".   

Depuis le 15 avril, l'armée souda‐
naise est aux prises avec les 

Forces de soutien rapide (FSR). 
Ce conflit a fait plus de 13.000 

morts, selon une estimation de 
l'ONG Armed Conflict 

Location&Event Data Project 
(ACLED). En outre, plus de sept 

millions de personnes ont été 
déplacées, d'après l'Onu. Les 

efforts diplomatiques pour des 
négociations de paix, notamment 
des États‐Unis, de l'Arabie saou‐

dite et, plus récemment de 
l'IGAD, ont jusque‐là échoué.  

 
In Agence Sputnik 

Le BRT couvre 18,3 km de Dakar, reliant 23 stations et 14 des communes les plus densément 
peuplées de la ville. Avec une capacité d’environ 150 passagers chacun, ces bus vont transporter 
près de 300 000 passagers/jour. Ils sont perçus par les Dakarois comme une solution durable au 
casse-tête de la mobilité dans Dakar.  

TUNISIE   
INAUGURATION D’UNE 
ACADÉMIE DIPLOMATIQUE 
INTERNATIONALE À TUNIS  
Pour actualiser la formation de ses 
diplomates, la Tunisie a opté pour la 
création d’une nouvelle académie à 
la place de l’ancienne vieille de plus 
de 20 ans. Par cette académie 
ouverte aux étrangers, le pays veut 
aussi devenir une référence dans le 
domaine en Afrique et dans le 
Moyen‐Orient. Le président tuni‐
sien, Kaïs Saïed a inauguré, lundi 15 
janvier, une académie diplomatique 
internationale à Tunis, la capitale du 
pays. D’après le décret gouverne‐
mental n° 630 de 2019 qui régit sa 
création, l’académie reprend les 
biens et les activités de l’institut 
diplomatique de formation et 
d’études créé il y a plus de 20 ans.  
 Selon la même source, la nouvelle 
académie est chargée de former les 
diplomates tunisiens et étrangers, 
notament d'Afrique et du Moyen‐
Orient. Ainsi, elle prend en charge 
neuf domaines de formation, à 
savoir la formation de base des nou‐
velles recrues du corps diploma‐
tique, la formation continue des 
cadres et des agents du ministère 
des Affaires étrangères, la formation 
des agents et cadres de l’Etat exer‐
çant dans les différentes structures 
administratives chargés des rela‐
tions extérieures et de la coopéra‐
tion internationale. Elle assure éga‐
lement la formation des agents et 
cadres de l’Etat et établissements 
publics affectés à l’étranger, la for‐
mation de diplômés de l’enseigne‐
ment supérieur dans les domaines 
de l’action diplomatique et des rela‐
tions internationales, la formation 
des diplomates étrangers et des 
personnels des organisations régio‐
nales et internationales, la forma‐
tion à distance dans le domaine des 
relations internationales par le biais 
des programmes et applications 
électroniques, ainsi que l’organisa‐
tion de programmes de formation et 
de stages en Tunisie et à l’étranger.   
Outre les activités de formation, 
l’académie mènera aussi des activi‐
tés de recherche, d’enseignement de 
langues et de services de traduction, 
ainsi que de documentation et d’édi‐
tion.   Rappelons que l’académie a 
été construite grâce à un finance‐
ment du gouvernement chinois à 
hauteur de 88,5 millions de dinars 
(28,4 millions USD). C’est en février 
2018 que les deux pays ont signé un 
accord de partenariat technique et 
financier dans le cadre de la mise en 
place de cette institution. Un an plus 
tard, les partenaires lançaient les 
travaux de construction.  

In Agence Ecofin

NIGERIA   

LA RAFFINERIE DANGOTE A COMMENCÉ À PRODUIRE  
DU CARBURANT  
La plus grande raffinerie de pétrole 
d'Afrique a commencé à produire au 
Nigeria, a annoncé la société, mettant 
fin à une attente de plusieurs années 
pour une usine qui, selon les analystes, 
pourrait augmenter la capacité de raffi‐
nage dans une région fortement dépen‐
dante des produits pétroliers importés.   
L'installation, d'une valeur de 19 mil‐
liards de dollars et d'une capacité de 
650 000 barils par jour, a commencé à 
produire du diesel et du carburant 
d'aviation, a indiqué samedi dernier la 
société Dangote Petroleum Refinery. En 
tant que première raffinerie de pétrole 
privée du Nigeria, le projet "change la 
donne pour notre pays", a ajouté la 
société.  Le Nigeria est l'un des princi‐
paux producteurs de pétrole d'Afrique, 
mais il importe des produits pétroliers 
raffinés pour son propre usage. Le sec‐
teur du pétrole et du gaz naturel du 
pays est en difficulté depuis de nom‐
breuses années, et la plupart des raffi‐
neries d'État fonctionnent bien en deçà 
de leur capacité en raison d'un manque 

d'entretien.  La raffinerie Dangote n'est 
pas "une solution miracle" à la crise 
énergétique du Nigeria, selon Olufola 
Wusu, un expert en pétrole et en gaz qui 
a fait partie d'une équipe ayant contri‐
bué à la révision de la politique natio‐
nale du Nigeria en matière de gaz. "Mais 
c'est un excellent moyen de relancer le 
secteur... et cela aidera le Nigeria à pas‐
ser du statut de grand importateur de 
produits pétroliers raffinés à celui de 
pays autonome en termes de capacité 
de raffinage."  Décrite par l'entreprise 
comme la plus grande raffinerie à train 
unique du monde, la raffinerie privée 
appartient à l'homme le plus riche 
d'Afrique, l'industriel nigérian Aliko 
Dangote. Elle est située à la périphérie 
de Lagos, le centre économique du 
Nigeria, où elle fonctionne parallèle‐
ment à une usine d'engrais. L'usine 
devrait répondre à 100% des besoins 
du Nigeria en essence, en diesel, en 
kérosène et en kérosène à pleine capa‐
cité de production, a déclaré M. Dango‐
te l'année dernière, lors de l'inaugura‐

tion de l'installation. Au moins 40% des 
produits pétroliers fabriqués dans l'usi‐
ne seraient également disponibles à 
l'exportation, selon la société.  
 L'usine a reçu jusqu'à présent environ 
6 millions de barils de brut de la com‐
pagnie pétrolière nationale du Nigeria, 
NNPC Limited, pour démarrer ses acti‐
vités, mais selon les analystes, des mois 
pourraient s'écouler avant que la raffi‐
nerie n'atteigne sa pleine capacité.  
 Certains citoyens ont exprimé l'espoir 
que la nouvelle usine contribuerait 
bientôt à réduire les prix du gaz à la 
consommation, qui ont triplé par rap‐
port à l'année dernière, après que le 
gouvernement a mis fin à des subven‐
tions qui duraient depuis des décen‐
nies,  Les analystes ont déclaré que tout 
impact sur les prix dépendrait encore 
des tendances de l'industrie telles que 
le coût du brut, les interventions du 
gouvernement telles que les subven‐
tions, et le taux de change de la mon‐
naie locale par rapport au dollar.  

In Africanews 

TCHAD   

MAHAMAT IDRISS DÉBY CANDIDAT  
À LA PRÉSIDENTIELLE  

Le président de transition tchadien, Mahamat Idriss Déby Itno, a été dési‑
gné candidat à l’élection présidentielle, prévue fin 2024, par l'ex‑parti au 

pouvoir, le Mouvement Patriotique du Salut (MPS), fondé par son père.   
"Le président de transition, Mahamat Idriss Deby Itno, est désigné prési‑

dent d’honneur et futur candidat du MPS (Mouvement Patriotique du 
Salut) à la prochaine présidentielle par une résolution de congressistes", a 
déclaré samedi Mariam Djimet Ibet, présidente du comité d’organisation 

du congrès du MPS, relayée par les médias.   Le MPS tient son 11ème 
congrès extraordinaire ce week‑end, à N’Djamena, en vue de se réorgani‑

ser pour les prochaines élections.  
 Vendredi, Mariam Djimé Ibet avait rendu hommage au Maréchal du Tchad, 
Idriss Déby Itno, président‑fondateur du MPS, soulignant "l’importance de 

se remettre rapidement au travail".  Fin décembre, le projet de nouvelle 
Constitution porté par le président de transition avait été approuvé avec 

près de 86 % des voix lors d’un référendum. Quelques jours après, l'oppo‑
sant Succès Masra, leader du parti "Les Transformateurs", avait été nommé 

Premier ministre chef du Gouvernement de transition.  

In Agence Anadolu 
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CAN 2023/MATCH DE LA PREMIÈRE JOURNÉE DU GROUPE D  

Le Burkina Faso l’emporte difficilement  
face à la Mauritanie  

Le Burkina Faso s’est 
imposé difficilement 
face à la Mauritanie. 
Ce qui la place en 
première position du 
Groupe D en attendant 
de croiser le fer avec 
l’Algérie ce samedi. 
L’équipe 
mauritanienne n’a pas 
démérité. Il a fallu 
attendre la 95e minute 
pour voir les Etalons 
marquer le but de la 
victoire sur penalty.  
Le Burkina Faso est difficile‐
ment venu à bout de la Mauri‐
tanie (1‐0, mi‐temps 0‐0), en 
match disputé mardi après‐
midi au Stade de la Paix 
(Bouaké), pour le compte de 
la première journée de la 
phase de poules (Groupe D) 
de la Coupe d'Afrique des 
nations (CAN‐2023) actuelle‐
ment en cours en Côte d'Ivoi‐
re. Confrontés à une coriace 
équipe des Mourabitounes, 
les Etalons ont dû attendre la 
90'+5 pour inscrire le but de 
la victoire, sur pénalty, grâce 
à l'attaquant d'Aston Villa 
Bertrand Traoré. Un score qui 
ne reflète pas la physionomie 
de cette rencontre, car les 

deux équipes ont pratiqué un 
jeu ouvert, en se procurant 
plusieurs occasions nettes de 
scorer, sauf qu'elles n'ont pas 
réussi à les concrétiser. vic‐
toire qui place le Burkina 
Faso seul en tête de ce Groupe 

(D), avec trois unités, devant 
l'Algérie et l'Angola qui se 
sont neutralisée (1‐1) lundi 
soir, alors que la Mauritanie 
ferme la marche, avec zéro 
point. Lundi, en ouverture de 
cette première journée, l'Al‐

gérie et l'Angola ont fait 
match nul. Baghdad Bouned‐
jah avait ouvert le score pour 
les Verts à la 19e minute de 
jeu, et c'est Cristovao Pacien‐
cia qui a égalisé pour les 
Palencas Negras, en transfor‐
mant un pénalty à la 68e.Lors 
de la deuxième journée, pré‐
vue le samedi 20 janvier à 
Bouaké. L'Algérie affrontera 
le Burkina Faso à 15h00, 
avant de laisser place au 
deuxième duel, qui opposera 
la Mauritanie à l'Angola, à 
partir de 18h00.  La troisième 
et dernière journée de cette 
phase de poules se déroulera 
le mardi 23 janvier courant, 
avec d'un côté l'Angola et le 
Burkina Faso qui s'affronte‐
ront au stade de Yamoussou‐
kro, et de l'autre côté, l'Algé‐
rie, qui restera à Bouaké, 
pour y défier la Mauritanie. 
Pour des soucis d'éthique 
sportive, les deux matchs 
débuteront à la même heure, 
soit à 21h00.  
A l'issue de cette troisième et 
dernière journée de la phase 
de poules, les deux premières 
nations au classement de ce 
Groupe (D) seront directe‐
ment qualifiées pour les hui‐
tièmes de finale. 

R.R

SIDI BEL-ABBÈS 
UNE ENVELOPPE DE 242 MILLIONS DA RÉSERVÉS  
AU SECTEUR DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
 Le ministre de la Jeunes‐
se et des Sports Abder‐
rahmane Hammad a sou‐
ligné, lundi à Sidi Bel 
Abbes, qu’une enveloppe 
financière de 242 mil‐
lions DA a été allouée à 
son secteur dans cette 
wilaya. Dans une décla‐
ration à la presse, dans le 
cadre de sa visite d’ins‐
pection dans la wilaya, le 
ministre a souligné que 
cette enveloppe financiè‐
re a été réservée dans le 
cadre du programme 
d’investissement en 
cours de réalisation ins‐
crit au niveau de la 
wilaya de Sidi Bel Abbes, 
en 2023, portant sur cinq 
nouvelles opérations 
d’investissement estimés 
à 147 millions DA. Il a 
souligné que ce nouveau 
programme comprend la 
réévaluation de deux 
opérations en cours, avec 
une enveloppe financière 
estimée à 95 millions DA, 
notant que la wilaya de 
Sidi Bel Abbes a égale‐

ment bénéficié de quatre 
opérations, qui ont été 
relancées, l'année écou‐
lée, avec un programme 
estimé à 390 millions DA 
L'agrément a également 
été accordé à l’inscrip‐
tion d’un nouveau pro‐
gramme d'investisse‐
ment au profit du secteur 
de la Jeunesse et des 
sports de la wilaya, doté 
d'une enveloppe finan‐
cière estimée à 760 mil‐
lions DA, selon M. Ham‐
mad. Il a ajouté que ce 
programme comprend 
cinq nouvelles opéra‐
tions, dont la réalisation 
et l'équipement d'une 
piscine de proximité à 
Aïn El‐Berd, l’étude et le 
suivi de la réalisation et 
équipement d’une pisci‐
ne de proximité à Moste‐
fa Benbrahim, une étude 
pour réaliser un projet 
d’une salle omnisports 
de 500 places à de Sidi 
Bel Abbes, le suivi de la 
réhabilitation du stade 
du 24 février 1956 à Sidi 

Bel Abbes, ainsi que 
l’étude et le suivi de la 
réalisation et l’équipe‐
ment d’une piscine de 
proximité à Sidi Ali Bous‐
sidi. Par ailleurs, le 
ministre a souhaité plein 
succès à l'équipe natio‐
nale de football lors de 
son premier match 
contre l'Angola, dans le 
cadre de la Coupe 
d'Afrique des Nations 
organisée en Côte d'Ivoi‐
re. Pour rappel, le 
ministre de la Jeunesse et 
des Sports a supervisé, 
lors de sa visite d'inspec‐
tion dans la wilaya de 
Sidi Bel Abbes, l'inaugu‐
ration de la piscine semi‐
olympique de la commu‐
ne de Ras El‐Ma et d'une 
piscine de proximité 
dans la commune de Sidi 
Ali Benyoub, où il a souli‐
gné la nécessité d'une 
bonne gestion de cette 
infrastructure, avec la 
programmation de cours 
de natation au profit des 
enfants, dans le cadre du 

sport scolaire, en dehors 
des heures de scolarité. 
Dans la commune de Sidi 
Bel Abbes, M. Hammad 
s’est enquis de visu du 
projet de réalisation du 
complexe régional du 
regroupement des 
équipes nationales et de 
l’école régionale de foot‐
ball, où il a réitéré son 
engagement à l’entrée en 
exploitation de cet édifi‐
ce sportif dans les délais 
impartis. Après avoir ins‐
pecté le chantier de réali‐
sation d’une piscine 
semi‐olympique, le 
ministre a visité le com‐
plexe sportif 24 février 
1956 de cette ville et a 
écouté à la salle des 
conférences du siège de 
la wilaya un exposé sur 
l’opération de réfection 
et de réhabilitation de ce 
complexe. Le ministre a 
achevé sa visite en hono‐
rant certaines figures 
sportives.  

APS 

LIGUE 1 MOBILIS - MISE À 
JOUR (7E JOURNÉE):  
L'USMA DOMINE LE MCO (2-
0) ET GRIMPE À LA 9E PLACE 
  L'USM Alger a dominé le MC Oran 
(2‐0, mi‐temps 0‐0), en match dispu‐
té lundi soir au stade du 5‐Juillet 
(Alger), pour la mise à jour de la sep‐
tième journée de la Ligue 1 Mobilis. 
Déterminés à réussir un bon résultat, 
pour s'extirper de leur avant‐derniè‐
re place, les Oranais ont bien démar‐
ré le match et ont défendu leur camp, 
bec et ongle, ce qui leur a permis de 
rejoindre les vestiaires pour la pause 
citron avec une cage inviolée. Cepen‐
dant, à force d'insister, les Rouge et 
Noir ont fini par créer une faille à 
l'heure de jeu, permettant par la 
même occasion au fraîchement incor‐
poré Brahim Benzaza d'ouvrir le 
score (1‐0/62e). Un but qui a porté 
un sérieux coup au moral des Ora‐
nais, au point de devoir s'incliner une 
deuxième fois devant Dehiri à la 78e 
minute de jeu (2‐0). Une importante 
victoire, qui propulse l'USMA à la 9e 
place du classement général, avec 17 
points et deux matchs en moins, alors 
que le MCO reste scotché à son avant‐
dernière place, avec seulement six 
unités au compteur et une rencontre 
en moins.  

APS

DÉCLARATIONS 
  
 ‑ Hubert Velud (sélectionneur/ Burkina 
Faso) : " C’est une victoire acquise dans la 
douleur et la difficulté, on s'attendait à ce 
genre de match, les premiers rendez‐
vous de la CAN sont souvent équilibrés. 
Nous sommes heureux d'offrir ce succès 
au peuple burkinabè, je tiens à rendre 
hommage à l’adversaire qui a fait un bon 
match. La première mi‐temps était plus 
équilibrée, on avait la maitrise du jeu, 
mains on n’a pas été efficaces. Après la 

pause, nous étions beaucoup mieux phy‐
siquement qu’eux, on a fait des change‐
ments qui ont ramené la percussion, et 
cela a changé forcément les choses. Abdul 
Tapsoba et Bertrand Traoré ont apporté 
le plus escompté sur le plan offensif. 
Jouer à 14h00 ça se répercute sur le ren‐
dement et l'aspect physique des joueurs, 
ça nous n’arrange pas mais on s’adapte. 
L’état d’esprit a été irréprochable mais 
s’il reste des réglages à faire, le retour de 
certains va nous faciliter les choses. Je 
suis heureux pour le peuple du Burkina 

Faso qui vit des moments difficiles » 
 
‑ Amir Abdou (sélectionneur / Maurita‐
nie) : "J’ai un sentiment d'injustice, on 
concède un penalty sur un fait de jeu, on 
se fait punir sur un manque de lucidité. 
On aurait pu marquer, nous avons eu 
quatre occasions franches, ça va nous 
servir de leçon, on doit passer à autre 
chose et préparer notre prochain match 
face à l’Angola. Nous avons joué sous une 
grosse chaleur, ça a été difficile pour 
nous. En face, il y avait une belle équipe 

du Burkina Faso, mais on a réussi à lui 
faire face, on aurait pu marquer, on n’a 
pas été tueurs devant … » 
 
‑  Ibrahim Blati Touré (homme du 
match/ Burkina Faso) : " Je suis très 
content de cette distinction pas unique‐
ment pour moi, mais pour mes coéqui‐
piers aussi, je reste à la disposition de 
l’équipe. La victoire n’a pas été facile, on a 
cru jusqu’au bout. Nous avons déjà joué 
contre la Mauritanie, c’est une très bonne 
équipe… » APS 

CAN :  
LA TUNISIE BATTUE  
PAR LA NAMIBIE 
 La Namibie a créé la surprise en battant la 
Tunisie, pourtant favorite mais sans idée, 
pour signer un succès historique 1‐0 dans 
la Coupe d'Afrique des nations mardi à 
Korhogo, au nord de la Côte d'Ivoire. Deon 
Hotto a inscrit le but de la victoire à deux 
minutes de la fin du temps réglementaire 
pour offrir le premier succès à la Namibie 
en quatre participations. La Tunisie, dont 
c'est la 21e participation au tournoi conti‐
nental, a semblé manquer de souffle et doit 
se rattaper lors du deuxième match pour 
ne pas hypothéquer ses chances de qualifi‐
cations. APS  
 
 
CAN :  
LE MALI BAT L'AFRIQUE  
DU SUD 2-0 
‐ Le Mali a battu l'Afrique du Sud (2‐0) en 
inscrivant deux buts à l'heure de jeu mardi 
en phase de groupes de la Coupe d'Afrique 
des nations, à Korhogo en Côte d'Ivoire. 
Hamari Traoré (60e) et Lassine Sinayoko 
(66e) ont marqué pour les Maliens, qui 
prennent seuls la tête du groupe E grâce à 
une meilleure différence de buts devant 
l'étonnante Namibie, vainqueur surprise de 
la Tunisie dans l'après‐midi (1‐0). L'Afrique 
du Sud a pourtant eu largement l'occasion 
de faire la différence en première période. 
Son attaquant Percy Tau a notamment 
gâché plusieurs occasions, dont un pénalty 
tiré largement au‐dessus de la cage à la 
19e minute. Mais après la pause, le Mali a 
haussé le rythme et a été logiquement 
récompensé de ses efforts.  

APS 
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Témoin d'une étape historique difficile 
de la vie du peuple algérien, Mammeri 
s'est engagé comme romancier et dra‐
maturge pour le recouvrement de l'iden‐
tité et de la souveraineté nationales. 
A travers le roman, il s'est exprimé 
comme un citoyen préoccupé par la 
situation de ses concitoyens, représentés 
à travers des personnages authentiques 
et des références nationales pour décrire 
la situation difficile que vivaient les Algé‐
riens durant la colonisation. 
Ses récits, empreints d'héritage culturel 
et traditionnel ancestral, ont décrit avec 
un réalisme frappant une société millé‐
naire attachée à ses valeurs et coutumes 
autochtones, révoltée contre un système 
colonial destructeur. Ses romans "La col‐
line oubliée", "Le sommeil du juste" et 
"L'opium et le bâton" et "Le foehn", pièce 
écrite en 1957 et joué à Alger en 1967, 
sont un témoignage réaliste du vécu des 
Algériens sous le joug colonial. A partir 
de "La colline oubliée", porté à l'écran 
par Abderrahmane Bouguermouh, qui 
dépeint la vie difficile des habitants d'un 
village en Kabylie, en donnant une exis‐
tence littéraire à l'Algérien, longtemps 
marginalisé dans un contexte colonial 
étouffant, l'auteur a adopté une 
démarche intellectuelle identique décri‐
vant une Algérie meurtrie par la coloni‐
sation dans "Le Sommeil du juste" et 
"L'opium et le bâton", autre chef‐
d’œuvre adapté au cinéma en 1970 par 
Ahmed Rachedi. L'engagement de Mam‐
meri pour l'indépendance nationale se 
traduit aussi à travers des articles de 
presse publié dans "L'espoir Algérie", 
journal des libéraux où il décrit la cruau‐
té du colonialisme français. Très impli‐
qué dans le combat libérateur, il a contri‐
bué à la rédaction de "rapports acca‐
blants" sur le colonialisme français 
durant la guerre de libération, adressés 
par le FLN (Front de libération nationa‐
le) à l'Assemblée générale de l'Organisa‐
tion des Nations Unies, a certifié Tassadit 
Yacine dans son ouvrage "La face cachée 
de Mammeri", publié en 2021. 
L'universitaire Afifa Brerhi souligne que 
Mammeri compte parmi "les écrivains 
algériens de la première génération qui 
ont témoigné du sort misérable des 
populations autochtones et dénoncé les 
horreurs de la colonisation". 
 
DÉFENSEUR DE LA CULTURE 
ANCESTRALE ET DU PATRIMOINE 
Pionnier dans la recherche en anthropo‐
logie, Mouloud Mammeri a œuvré, à tra‐
vers ses travaux et ouvrages consacrés 

essentiellement à la culture orale, à la 
grammaire et la linguistique amazighe, 
et à la préservation d'un héritage cultu‐
rel en déperdition. Ses nombreux tra‐
vaux scientifiques, considérés comme 
une référence "incontournable" dans la 
recherche et l'enseignement de Tama‐
zight, ont dégagé les bases linguistiques 
et syntaxiques communes à cette langue 

nationale et officielle en Algérie. 
Mammeri était également le premier 
universitaire à s'intéresser à la poésie 
kabyle ancienne et à l'Ahellil du Gourara, 
un chant rituel ancestral d'expression 
zénète (variante de Tamazight) propre à 
la région du nord d'Adrar, auquel il 
consacre une recherche publiée en 1984. 
Un de ses plus brillants étudiants, Rachid 

Bellil, va reprendre le flambeau de la 
recherche dans le Gourara pour aboutir 
en 2008 au classement de l'Ahelil sur la 
liste du patrimoine mondial de l'humani‐
té de l'Unesco. "Les Isefra, poèmes de Si 
Mohand ou M'hand", poète errant du 
XIXe siècle, et "Poèmes kabyles anciens", 
où il redonne voix à une pléthore de 
poètes talentueux, sont parmi ses 
ouvrages phares qui restituent une par‐
tie de la poésie de la région. Dans la 
recherche linguistique, Mammeri a 
publié le premier ouvrage algérien sur la 
grammaire de langue amazighe "Tajer‐
rumt n'Tmazight" et "Amawal" (diction‐
naire,1980), premier lexique en Tama‐
zight qui puise dans toutes ses variantes 
nord‐africaines. Avec un long parcours 
scientifique, il a fondé une école algé‐
rienne d'anthropologie qui a formé une 
génération de chercheurs et d’étudiants 
qui constituent aujourd'hui le point focal 
de l'anthropologie africaine. Mouloud 
Mammeri a été également fondateur et 
directeur du Centre de recherches 
anthropologiques, préhistoriques et eth‐
nographiques (CRAPE), en plus de la 
revue "Awal", première publication spé‐
cialisée dans la recherche sur la culture 
amazighe créée en 1985. Né le 28 
décembre 1917 à Tizi Ouzou, Mouloud 
Mammeri a légué une immense œuvre 
pluridisciplinaire notamment dans la lit‐
térature, en plus de ses nombreuse nou‐
velles et ouvrages de traduction et de 
critique littéraire. Il décède, dans un 
accident de la circulation le 26 février 
1989 à l'âge de 72 ans. 
 
Œuvres 
Ses œuvres les plus célèbres sont La Col‐
line oubliée (1952), Le Sommeil du juste 
(1955) et L'Opium et le Bâton (1965). 
Romans 
La Colline oubliée, Paris, Plon, 1952, 2e 
édition, Paris, Union Générale d’Éditions, 
S.N.E.D., col. 10/18, 1978. 
Le Sommeil du juste, Paris, Plon, 1955, 
2e édition, Paris, Union Générale d’Édi‐
tions, S.N.E.D., col. 10/18, 1978. 
L’Opium et le Bâton, Paris, Plon, 1965, 2e 
édition, Paris, Union Générale d’Éditions, 
S.N.E.D., col. 10/18, 1978 (ISBN 
2264009063), Paris, La Découverte 
La Traversée, Paris, Plon, 1982, 2e édi‐
tion, Alger, Bouchène, 1992.

CULTURE

UN EXPOSÉ EXHAUSTIF SUR LE PLAN DE PROTECTION ET DE RESTAURATION DU SITE ARCHÉOLOGIQUE AIN NAGA  

Valorisation et préservation des sites archéologiques 
La ministre de la Culture et des Arts, 
Soraya Mouloudji a insisté lundi 
depuis Djelfa sur "la valorisation et 
la préservation des sites archéolo‐
giques, étant d'importants atouts 
culturels". 
Lors de sa visite dans la wilaya de 
Djelfa, Mme Mouloudji s'est rendue 
au site archéologique Ain Naga à la 
commune de Medjbara (sud de Djel‐
fa) où elle a souligné la nécessité de 
préserver les sites archéologiques à 
travers "la mobilisation de l'en‐
semble de partenaires", l'objectif 
étant la promotion du tourisme dans 
la région. A cette occasion, Mme 

Mouloudji a écouté un exposé 
exhaustif sur le plan de protection et 
de restauration du site archéolo‐
gique Ain Naga classé patrimoine 
national en 1979. Le site d'Ain Naga 
a bénéficié, au titre de la loi de finan‐
ce 2024, d'une opération d'études, 
de suivi et de protection, d'après les 
explications fournies sur place. Evo‐
quant la valorisation des sites 
archéologiques de la wilaya de Djel‐
fa, la ministre a cité la classification 
des gravures de la région de "Fidjet 
L'ben" (commune de Mliliha) en tant 
que monument culturel national, 
lors des travaux de la Commission 

nationale des biens culturels, tenus 
le 27 décembre dernier. Lors de sa 
visite de travail et d'inspection dans 
cette wilaya, Mme Mouloudji avait 
visité trois vieilles mosquées situées 
dans les communes de Djelfa et Cha‐
ref et dans la wilaya déléguée de 
Messaâd qui a bénéficié, dans le 
cadre du programme complémentai‐
re mis en place par le président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebbou‐
ne, d'une enveloppe budgétaire de 
120 millions de DA dédiée aux pro‐
jets de restauration. 
La ministre s'est également rendue 
au domicile familial de l'écrivain Yahi 

Messaoudi, fils de l'érudit Cheikh Si 
Attia Messaoudi, afin de s'enquérir 
de son état de santé et de lui décer‐
ner, par la même, le bouclier du 
mérite culturel "en reconnaissance 
de ses efforts et de sa place scienti‐
fique reconnue", selon la ministre. 
La ministre a achevé sa visite dans 
cette wilaya par l'inauguration 
d'une bibliothèque urbaine à la 
commune de "Had Sahary" (nord de 
Djelfa) à laquelle elle a remis un lot 
de 5.000 livres, en sus de 5.000 
autres au profit d'établissements 
éducatifs. 

I.M./agence presse

«LA COLLINE OUBLIÉE», «LE SOMMEIL DU JUSTE» ET «L'OPIUM ET LE BÂTON» 

La trilogie de Mouloud Mammeri à lire absolument
Avec une œuvre multidisciplinaire, centrée sur la libération et l’affirmation de soi, Mouloud Mammeri est l'un  
des illustres intellectuels algériens engagés dans le combat libérateur comme auteur, chercheur et défenseur  

de la culture et du patrimoine algériens.
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TÉLÉTRAVAIL  

 Aux États-Unis, travailler  
à distance nuit à la carrière 

Alors que 20 % des salariés 
américains continuent à 
travailler à distance à plein 
temps, toutes les études 
concordent : promotions et 
augmentations sont d’abord 
accordées à ceux qui 
reviennent au bureau, relève 
“The Wall Street Journal”.  
 
Les études sur les tenants et aboutis‐
sants de la révolution des modes de tra‐
vail induite par la crise sanitaire se sont 
multipliées aux États‐Unis où, durant 
des mois, “dirigeants et employés de 
base se sont livrés une lutte acharnée à 
propos de la question du retour au 
bureau”, explique The Wall Street Jour‐
nal, qui tente d’en tirer des leçons. Live 
Data Technologies, une société califor‐
nienne spécialisée dans la collecte de 
données sur les évolutions du monde du 
travail a questionné quelque 2 millions 
de cols blancs. Son enquête montre que 
les salariés qui travaillent à distance 
cinq jours par semaine sont désavanta‐
gés par rapport à des collègues qui ont 
réintégré les locaux de l’entreprise.   
“Parmi les employés travaillant à temps 
plein ou à temps partiel au bureau, 5,6 % 
ont été promus en 2023, contre 3,9 % 
seulement de ceux qui ont travaillé 
[entièrement] à distance.”  
L’économiste Nick Bloom, qui a cosigné 
une étude sur le même sujet publiée par 

le National Bureau of Economic Resear‐
ch, met en cause un “biais de proximité” 
qu’il assimile à de la discrimination alors 
que, selon les chiffres du Bureau of 
Labor Statistics, près de 20 % des sala‐
riés américains titulaires d’un diplôme 
d’études supérieures travaillent actuel‐
lement à distance.  Par ailleurs, près de 

90 % des chefs d’entreprise interrogés 
par le réseau de cabinets d’audit et de 
conseil KPMG ont déclaré qu’ils étaient 
davantage disposés à récompenser par 
des promotions ou des augmentations 
les employés qui font l’effort de venir au 
bureau.  
 Seule bonne nouvelle pour les accros au 

télétravail, selon Nick Bloom : les don‐
nées disponibles ne montrent aucune 
différence de traitement en matière de 
promotions entre les employés qui tra‐
vaillent chez eux deux jours par semaine 
et ceux qui passent toute la semaine au 
bureau.  

In Courrier International  
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SELON LE DERNIER RAPPORT 
DU FMI   

L'IA POURRAIT AFFECTER 
PRÈS DE 40 % DES 

EMPLOIS DANS LE MONDE  
L'Intelligence artificielle (IA) devrait 

transformer l'économie mondiale, affec‐
tant près de 40 % des emplois dans le 
monde, en remplaçant certains et en 

complétant d'autres.  
C'est le dernier rapport du Fonds Moné‐

taire International (FMI) qui l'affirme, 
par la voix de sa directrice générale, 
Kristalina Georgieva. La responsable 
souligne que nous sommes à l'aube 
d'une révolution technologique qui 

pourrait donner un coup de fouet stimu‐

ler la croissance mondiale et d'augmen‐
ter les revenus dans le monde entier, 

mais qui pourrait également remplacer 
des emplois et creuser les inégalités.  « 

Dans la plupart des scénarios, l'IA 
aggravera probablement les inégalités 

globales. Il est crucial que les pays met‐
tent en place des filets de sécurité socia‐
le complets et offrent des programmes 

de recyclage pour les travailleurs vulné‐
rables. Ce faisant, nous pouvons faciliter 
la transition vers l'IA l'inclusion, la pro‐
tection des moyens de subsistance et la 
réduction des inégalités. » « L'ère de l'IA 

est à nos portes, et il est toujours en 
notre pouvoir de veiller à ce qu'elle 

apporte prospérité pour tous. », défie la 
dirigeante.  

In Télé Satellite  

 ÉCONOMIE 
LA TAXATION DES MULTINATIONALES PROGRESSE DANS LE MONDE  
L’impôt minimal mondial 
de 15 % sur les sociétés 
défendu par l’OCDE est 
entré en vigueur le 1er jan‐
vier. Un premier pas pour 
lutter contre la concurren‐
ce fiscale déloyale entre 
Etats.  C’est une petite 
révolution, passée relati‐
vement inaperçue dans le 
flot de nouvelles du début 
d’année. Depuis le 1er jan‐
vier, un groupe d’Etats, 
dont ceux de l’Union euro‐
péenne, le Royaume‐Uni, le 
Japon, le Canada et l’Aus‐
tralie, mais aussi des pays 
longtemps considérés 
comme des paradis fis‐
caux, comme le Luxem‐
bourg ou la Suisse, appli‐
quent un taux d’imposition 
minimal mondial de 15 % 
sur les sociétés. « C’est une 
aube nouvelle pour l’impo‐
sition des grandes multi‐

nationales », a déclaré 
Paolo Gentiloni, le com‐
missaire européen à l’éco‐
nomie, le 1er janvier. « Il 
s’agit d’un premier pas 
vers une gouvernance 
mondiale fiscale, et ce n’est 
pas rien à l’heure où les 
tensions géopolitiques 
compliquent la coopéra‐
tion entre Etats », juge 
Alain Trannoy, directeur 
d’études à l’Ecole des 
hautes études en sciences 
sociales. Cette mesure est 
le fruit de l’accord conclu, 
en 2021, entre près de 140 
pays, dans le cadre de la 
vaste réforme du système 
fiscal mondial menée par 
l’Organisation de coopéra‐
tion et de développement 
économiques (OCDE). Son 
objectif : mettre un terme à 
la concurrence déloyale 
menée sur ce terrain par 

certains pays – en particu‐
lier par les paradis fiscaux 
– et aux pratiques d’opti‐
misation fiscale agressive 
de certains groupes.   Dans 
le détail, les entreprises 
dont le chiffre d’affaires 
dépasse les 750 millions 
d’euros y sont désormais 
soumises – soit 100 000 
sociétés environ. Prenons 
l’exemple d’une multina‐
tionale tricolore ayant une 
filiale logée dans un pays 
où l’impôt sur les sociétés 
est de 5 % seulement : « 
L’administration fiscale 
française pourra lui récla‐
mer la différence entre les 
15 % et ce taux, soit 10 % 
», explique François Ecalle, 
ancien magistrat de la 
Cour des comptes et spé‐
cialiste des finances 
publiques.  

In Le Monde 
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LE PRÉSIDENT DU CONSEIL NATIONAL DES DROITS DE L’HOMME : 

« LA NOUVELLE ALGÉRIE PLACE LE CITOYEN AU-DESSUS DE TOUTE AUTRE 
CONSIDÉRATION» 
Le président du Conseil national des 
droits de l’homme (CNDH), Abdelma
djid Zaalani, a procédé, hier, à l’installa
tion de Hamid Bouzekri en tant que cor
respondant de cet organe consultatif 
dans la wilaya de Chlef. Cette cérémonie 
d’installation, première du genre pour 
les correspondants du Conseil au 
niveau national, s’est déroulée en pré
sence du wali, Brahim Ghmired, et de 
représentants des autorités locales, 

sécuritaires, civiles et judiciaires. Le 
président du Conseil national des droits 
de l’homme a souligné, dans une décla
ration à la presse, l’importance de l’ins
tallation de correspondants à travers 
différentes wilayas, estimant que cette 
opération, qui « parachève les struc
tures du Conseil, constitue un trait 
d’union entre la société civile, les 
citoyens et les institutions de l’Etat ». Il 
a ajouté que les missions assignées à cet 

organe consultatif s’inscrivent dans le 
cadre de « la vision de la nouvelle Algé
rie, qui place le citoyen au dessus de 
toute autre considération, à travers 
l’élaboration de rapports périodiques et 
thématiques sur la situation de diffé
rents secteurs liés aux droits de l’hom
me et aux libertés dans l’ensemble des 
wilayas, pour les transmettre à la prési
dence de la République, en vue de leur 
prise en charge ».

IL Y A RENCONTRÉ LES PERSONNELS MILITAIRES ET CIVILS 

Chanegriha en visite à l’établissement  
de construction des aéronefs à Oran 

Le Chef d'Etat-Major de 
l’ANP a exprimé sa 
satisfaction de cette 
visite effectuée à 
l'établissement, et salué 
les efforts considérables 
consentis dans le cadre 
de l'accomplissement 
des missions assignées 
dans le domaine de la 
construction et la 
réparation 
aéronautiques, ajoute le 
communiqué. 
 
Le Chef d'Etat Major de l’ANP, le 
Général d'Armée Saïd Chanegri
ha, a effectué, hier, au troisième 
jour de sa visite à la 2e Région 
militaire à Oran, une visite à 
l’établissement de construction 
des aéronefs à Oran, peut on lire 
dans un communiqué rendu 
public par  le ministère de la 
Défense nationale (MDN).  
Après son accueil par le Général
Major Mohamed Laaraba, Com
mandant des Forces aériennes, 
et en présence du Général Major 
Mohamed Tayeb Brakni, Com
mandant de la 2e Région militai
re, Saïd Chanegriha a assisté "à 
un exposé exhaustif présenté 
par le Commandant des Forces 
aériennes, portant sur ses mis
sions, ateliers et infrastructures, 
notamment les chaînes de pro
duction et les ateliers de répara
tion, ainsi que sur les consignes 
de sécurité". Par la suite, le Géné
ral d'Armée a visité l'établisse
ment, "où il a inspecté les 
chaînes de production et reçu 

des explications détaillées, four
nies par les cadres et les techni
ciens, sur les différents proto
types fabriqués au niveau de 
l'établissement, à l'instar des 
aéronefs Safir 43 à quatre 
sièges, et Firnas 142 à deux 
sièges, et ce, avant d'inspecter 
les ateliers de réparation et 
d'autres installations". A l'issue, 
Chanegriha a rencontré les per
sonnels militaires et civils et 
prononcé à leur adresse une 
allocution aux termes de laquel
le "il a exprimé sa satisfaction de 
cette visite effectuée à l'établis
sement, et salué les efforts consi
dérables consentis dans le cadre 
de l'accomplissement des mis
sions assignées dans le domaine 
de la construction et la répara
tion aéronautiques", ajoute le 
communiqué. "Je tiens, de prime 
abord, à exprimer ma satisfac

tion de cette rencontre, qui m'a 
offert l'opportunité de visiter et 
d'inspecter cet établissement 
industriel en 2e Région militaire, 
traduisant ainsi l'intérêt que je 
réserve au suivi permanent des 
performances des établisse
ments économiques et de pro
duction relevant de l'ANP", a 
affirmé le Chef d'Etat Major de 
l'ANP. "J'ai toujours veillé à visi
ter cette unité industrielle, lea
der en son domaine à l'échelle 
nationale, et à m'enquérir per
sonnellement de son fonctionne
ment, et à encourager et soute
nir les efforts déployés par ses 
personnels dans l'accomplisse
ment des missions sensibles qui 
leur sont dévolues dans le 
domaine de la construction et la 
réparation aéronautiques. Ces 
efforts permettront le renforce
ment de la disponibilité de nos 

Forces armées et le maintien de 
leurs capacités opérationnelles, 
face aux différents dangers et 
menaces, ainsi que la lutte effica
ce contre toute situation d'ur
gence quelles que soient sa natu
re et son origine", a t il relevé. Le 
Général d'Armée "a valorisé les 
réalisations et les étapes consi
dérables franchies, dans l'en
semble des domaines d'activités 
programmées, en exhortant les 
cadres et les personnels à four
nir davantage d'efforts pour 
obtenir plus de réalisations qua
litatives".  
"Je valorise les réalisations et les 
étapes considérables franchies 
jusque là, dans l'ensemble des 
domaines d'activités program
mées, et j'attends des respon
sables et des personnels de l'Eta
blissement de consentir davan
tage d'efforts, en vue d'obtenir 
plus de réalisations qualitatives, 
et de veiller à l'entretien, selon 
les normes prescrites, de toutes 
les chaînes de production 
modernes et de haute technolo
gie en dotation", a t il ajouté.  
A l'issue, le Général d'Armée "a 
suivi les interventions des per
sonnels de l'Etablissement et 
écouté leurs préoccupations et 
propositions, où il a donné une 
série de recommandations et 
d'orientations générales à l'as
sistance, avant de procéder à la 
signature du Llivre d'or de l'Eta
blissement et de prendre une 
photo souvenir avec les person
nels de cet établissement indus
triel", conclut le communiqué.   
 

R.N.

JUSTICE :  
FERHAT MEHENNI  
ET 6 AUTRES ACCUSÉS 
CONDAMNÉS                      
À 20 ANS DE PRISON 
FERME 
 
Le tribunal criminel de pre
mière instance de Dar El
Beida (Alger) a condamné, 
hier par contumace le chef 
du mouvement terroriste           
« MAK », Ferhat Mehenni, et 
six (6) autres accusés à 20 
ans de prison ferme, après 
avoir été reconnus coupables 
d’actes terroristes et subver
sifs attentatoires à la sécurité 
de l’Etat et à l’unité nationa
le. Des peines allant de 3 à 10 
ans de prison ferme ont été 
prononcées à l’encontre de 
20 autres accusés, reconnus 
coupables de faits liés au            
« commerce de munitions de 
guerre et à la diffusion de 
fausses informations portant 
atteinte à la sécurité de  
l’Etat ». Quatre (4) autres 
accusés ont été acquittés. Le 
représentant du ministère 
public avait requis aupara
vant des peines allant jusqu’à 
la réclusion à perpétuité 
contre tous les accusés. Selon 
l’arrêt de renvoi, les faits 
remontent à la publication de 
fausses informations attenta
toires à la sécurité de l’Etat 
sur les réseaux sociaux, par 
l’un des principaux accusés 
dans l’affaire (A.M.), et au 
recrutement par ce dernier 
de plusieurs individus au 
profit du mouvement terro
riste MAK. Après perquisi
tion du domicile de l’accusé, 
des armes à feu et des muni
tions ont été saisies.

l Oran

15°
l Alger 20°
l16

TRIBUNAL DE SIDI 
M'HAMED: 

DÉBUT, HIER, DU 
PROCÈS DE L'EX-
MINISTRE DÉLÉGUÉ 
NASSIM DIAFAT 
Le procès de l'ex ministre 
délégué, Nassim Diafat, ainsi 
que de 38 autres individus, 
dont des membres de sa 
famille, poursuivis pour 
des accusations liées à la 
corruption, a débuté mer
credi au pôle pénal écono
mique et financier du tri
bunal de Sidi M'hamed 

(Alger). Parmi les accusés, 
figurent les anciens direc
teurs généraux de la Socié
té algérienne de réalisation 
d'équipements et d'infra
structures métalliques 
(ALRIM) et de l'Agence 
nationale d'appui et de 
développement de l'entre
preneuriat (ANADE). 
Selon l'arrêt de renvoi, 
Nassim Diafat a été placé 
en détention préventive, 
après avoir été cité par 
l'ancien DG de la société 
ALRIM, dans des affaires 
liées au trafic d'influence, 
à l'abus de pouvoir et à la 

dilapidation de l'argent 
public. 
Il s'est avéré, à travers 
l'enquête menée par la bri
gade centrale de lutte 
contre les crimes écono
miques et financiers de la 
Direction générale de la 
Sûreté nationale (DGSN) 
au niveau de la société 
ALRIM, que "des avan
tages ont été accordés à 
des membres de la famille 
de Nassim Diafat". 
Le procès se poursuit par l'au
dition des accusés et des 
témoins dans cette affaire. 

I.Med/avec Agence presse

AFFAIRE DU POLICIER RENVERSÉ PAR 
UN CHAUFFARD À SÉTIF : 

ARRESTATION DU MIS EN 
CAUSE 

Les éléments de Sûreté de la wilaya de Sétif 
ont arrêté l’individu qui a renversé, mardi, un 
policier en service au niveau du rond point à 

proximité de l’Université Mohamed Debaghine 
à Sétif, a indiqué hier un communiqué de ce 

corps de sécurité. «L’enquête ouverte dans le 
cadre de cette affaire, sous la supervision du 
parquet territorialement compétent, a révélé 
que la voiture conduite par le mis en cause, 

âgé de 19 ans et ne disposant pas de permis de 
conduire, était préalablement déclarée volée 

dans la ville d’El Eulma », a t on ajouté de 
même source. 

 R.N.  


